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ACCORD' RELATIF À L'ORGANISATION INTERNATIONALE DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS PAR SATELLITES «INTELSAT»

PRÉAMBULE 
Les Etats Parties au présent Accord,

1 Entré en vigueur le 12 février 1973, soit 60 jours après la date à laquelle il a été signé définitivement ou à laquelle 
l'avaient ratifié, accepté, approuvé ou y avaient adhéré les deux tiers des Etats qui étaient Parties à l'Accord provisoire 
lorsque le présent Accord a été ouvert à la signature, dans ces deux tiers étant comprises des Parties qui détenaient, ou des 
Parties dont les signataires désignés par elles aux fins de l'Accord spécial détenaient, au moins deux tiers des quotes-parts 
en vertu de l'Accord spécial, et lesdites Parties ou organismes de télécommunications désignés par elles ayant en outre 
signé l'Accord d'exploitation, conformément au paragraphe a de l'article II. Les signatures définitives ont été apposées et 
les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ont été déposés comme suit :

Date de la signature définitive (s)
ou du dépôt de l'instrument

de ratification, d'acceptation (A),
Etat d'approbation (AA) ou d'adhésion <
Afrique du Sud .........
Algérie* ...............
Arabie Saoudite .........
Argentine ..............
Autralie ...............
Autriche ...............
Barbade ...............
Belgique ...............

(Avec effet provisoire à
compter 13 janvier 1972.)

Brésil ..................
Canada ................
Chili ..................

(Avec effet provisoire à
compter du 20 août 1971 .)

Cité du Vatican .........
Costa Rica .............
Côte d'Ivoire ...........
Danemark .............

(Avec effet provisoire à
compter du 19 avril 1972.)

Egypte .................
Equateur ...............
Espagne ...............
Etats-Unis d'Amérique . . .
Ethiopie ...............
Finlande ...............

(Avec effet provisoire à
compter du 15 décembre
1972.)

France .................
Gabon .................
Grèce ..................
Guatemala .............
Inde ...................
Indonésie ..............
Iran ...................
Irlande ................
Israël ..................
Jamaïque ..............

20 août 1971j
19 décembre 1972
24 août 1972 a
13 décembre 1972
20 août 1971 s
22 décembre 1972
19 janvier 1973 a
27 décembre 1972

20 décembre 1972
20 août 1971 s
18 août 1972

21 janvier 1972
25 avril 1972
«décembre 1972
29 novembre 1972

3 janvier 1973
14 mars 1972
30 novembre 1972
20 août 1971 s
13 novembre 1972
17 janvier 1973

18 septembre 1972
20 avril 1972 s
29 novembre 1972
20 décembre 1972
23 décembre 1971 s
20 août 1971 s
12 décembre 1972
18 février 1972 s
26 septembre 1972
14 décembre 1972 a

Date de la signature définitive (s)
ou du dépôt de l'instrument

de ratification, d'acceptation fAJ
Etat d'approbation (AAj ou d'adhésion (s)
Japon ................
Jordanie ..............
Kenya ................
Koweït* ...............
Liechtenstein ..........
Luxembourg ...........
Madagascar ...........
Malaisie ...............
Maroc ................
Mauritanie ............
Mexique ..............
Monaco ...............
Nouvelle-Zélande ......
Nicaragua .............
Nigeria ...............
Norvège ..............
Ouganda ..............
Pakistan ..............
Pérou ................
Philippines ............
Portugal ..............
République arabe syri 

enne ................
République de Chine** ..
République de Corée ....
République dominicaine.
République-Unie du

Cameroun ...........
République-Unie de Tan 
zanie .................
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord ...............

Sénégal ...............
Singapour .............
Soudan* ..............
Sri Lanka .............
Suède .................
Suisse .................
Thaïlande .............

27 juin 1972 A
29 novembre 1971
26 novembre 1971 s

2 décembre 1971
8 décembre 1972

29 décembre 1972
9 février 1973 a

20 août 1971 s
20 août 1971 s
20 août 1971 5
20 décembre 1972

1 er mai 1972 s
7 mars 1972

13 septembre 1972
25 octobre 1972 a
20 juin 1972

6 avril 1972
6 décembre 1971

19 décembre 1972
12 décembre 1972
29 juin 1972

20 août 1971 s
25 février 1972
12 décembre 1972
20 août 1971 5

7 février 1973

9 janvier 1973

16 février 1972
15 novembre 1972
9 décembre 1971

20 août 1971 s
15 décembre 1972 a
19 mai 1972 s
27 juillet 1972
16 novembre 1972

(Suite à la page 59)
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Considérant le principe énoncé dans la Résolution 1721 (XVI) 1 de l'Assemblée 
générale des Nations Unies selon lequel les nations du monde doivent pouvoir dès 
que possible communiquer au moyen de satellites sur une base mondiale et non 
discriminatoire,

Considérant les dispositions pertinentes du Traité sur les principes régissant les 
activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra 
atmosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes2 , et, en particulier, l'ar 
ticle I qui affirme que l'espace extra-atmosphérique doit être utilisé pour le bien et 
dans l'intérêt de tous les pays,

Prenant acte du fait que, conformément à l'Accord établissant un régime pro 
visoire applicable à un système commercial mondial de télécommunications par
(Suite de la note 1 de tapage S3)

Viet Nam**» ........... 3. janvier

19715
1973
1973
1973

Zaïre .............
Zambie ...........

20 août 1971 5
22 juin 1972

.... 20 août 1971 s

.... 1 er novembre 1972 a

octobre 1974 
décembre 1974 a
janvier 
février

1975e 
1975

* Voir p. 147 du présent volume pour les textes des déclarations faites lors de la signature définitive, de la ratifica 
tion ou de l'adhésion.

** Dans une note en date du 10 septembre 1976 au Gouvernement des Etats-Unis, le Gouvernement de la Répu 
blique de Chine a fait part de sa décision de se retirer de l'INTELSAT, ce retrait devant prendre effet le 10 décembre 1976, 
soit trois mois après la date de réception de la note.

*** Par note du 19 mai 1978, la République socialiste du Viet Nam a déclaré vouloir demeurer membre de 
l'INTELSAT.

Par la suite, l'Accord est entré en vigueur pour les Etats suivants à la date du dépôt de leurs instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, conformément au 
paragraphe b de l'article XX :

Date du dépôt de l'instrument 
de ratification, d'acceptation (A),

d'approbation fAA}
Etat ou d'adhésion fa) 
Turquie .................. 26 septembre 1974

(Avec effet provisoire à 
compter du 24 janvier 1973.) 

Haïti ..................... 3
Bolivie ................... 19
Oman .................... 3
Islande ................... 7

(Avec effet provisoire à 
compter du 16 janvier 1973.) 

Panama .................. 29
Jamahiriya arabe libyenne 
Qatar ..................
Bangladesh .............
Emirats arabes unis ........ 12
Mali ...................
EISalvador ............... 19
Tchad .................
Paraguay ................ 18
Chine* ................... 16
Angola ................... 23
Congo ................... 26
Haute-Volta .............. 27
Fidji ...................
Niger ..................
Honduras ..............
Guinée ................... 14

* Voir p. 147 du présent volume pour le texte des déclarations faites lors de la signature définitive, de la ratification ou 
de l'adhésion.

1 Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième session, Supplément n° 17 (A/5100), p. 6.
2 Ibid., Recueil des Traités, vol. 610, p. 205.

L 
de

Etat 
République centrafricaine . . .

(Pour le Royaume en Eu 
rope, Suriname et les An 
tilles néerlandaises. Avec 
effet provisoire à compter 
du 13 octobre 1971.) 

Italie .....................
(Avec effet provisoire à 
compter du 15 février 
1972.)

Allemagne, République 
fédéraled' ..............
(Avec déclaration d'appli 
cation à Berlin-Ouest. Avec 
effet provisoire à compter 
du 24 janvier 1973.)

(Avec effet provisoire à 
compter dû 30 janvier 
1973.) 

Liban* ...................

)ate du dépôt de l'instrument 
ratification, d'acceptation (AJ, 

d'approbation (AA) 
ou d'adhésion (&) 

13 mars 1973 a 
26 mars 1973 a 
23 mai 1973

4 juin 1973

6 juin 1973 a 

2 juillet 1973

12 décembre 1973 a 
1er mars 1974 a 

16 mai 1974

11 iuin 1974

!9
9
.2

mai
juin
février

1 er mars
12
6

19
9

18
16
Ï3
!6
!7
4

14
6

14

mai
juillet
janvier
juin
juillet
août
septembre
octobre
octobre
mai
avril
mai
juillet

1975e
1975e
1976»
1976(2
1976e
1976e
1977e
1977 a
1977e
1977e
1977 a
1977e
1977e
1978e
1980e
1980e
1980e
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satellites et à l'Accord spécial' y afférent, un système commercial mondial de 
télécommunications par satellites a été mis sur pied,

Désirant poursuivre le développement de ce système de télécommunications par 
satellites dans le but de parvenir à un système commercial mondial unique de 
télécommunications par satellites faisant partie d'un réseau mondial perfectionné de 
télécommunications qui assurera à toutes les régions du monde des services plus éten 
dus de télécommunications et qui contribuera à la paix et à l'entente mondiales,

Résolus à cet effet à fournir pour le bien de l'humanité tout entière, grâce aux 
techniques les plus avancées dont on dispose, les installations les plus efficaces et les 
plus économiques possibles, compatibles avec l'utilisation la plus rationnelle et la 
plus équitable des fréquences du spectre radioélectrique et de l'espace orbital,

Estimant que les télécommunications par satellites doivent être organisées de 
telle façon que tous les peuples puissent avoir accès au système mondial de satellites 
et que les Etats membres de l'Union internationale des télécommunications qui le 
souhaitent puissent y investir des capitaux et participer ainsi à la conception, à la 
mise au point, à la construction, y compris la fourniture de matériel, à la mise en 
place, à l'exploitation, à l'entretien et à la propriété du système,

En vertu de l'Accord établissant un régime provisoire applicable à un système 
commercial mondial de télécommunications par satellites,

Sont convenus de ce qui suit :
Article I. (DÉFINITIONS) 

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme «Accord» désigne le présent Accord, y compris ses annexes, mais 

à l'exclusion des titres des articles, ouvert à la signature des Gouvernements le 20 août 
1971, à Washington, et établissant l'organisation internationale de télécommunica 
tions par satellites «INTELSAT»;

b) Les termes «Accord d'exploitation» désignent l'accord, y compris son an 
nexe, mais à l'exclusion des titres des articles, ouvert à la signature des Gouverne 
ments ou des organismes de télécommunications désignés par les Gouvernements, 
conformément aux dispositions de l'Accord, le 20 août 197l 2 , à Washington;

c) Les termes «Accord provisoire» désignent l'accord établissant un régime 
provisoire applicable à un système commercial mondial de télécommunications par 
satellites, signé par les Gouvernements à Washington le 20 août 1964;

d) Les termes «Accord spécial» désignent l'accord signé le 20 août 1964 par les 
Gouvernements ou les organismes de télécommunications désignés par les Gouverne 
ments, conformément aux dispositions de l'Accord provisoire;

é) Les termes «Comité intérimaire des télécommunications par satellites» 
désignent le Comité institué par l'article IV de l'Accord provisoire;

f) Le terme «Partie» désigne un Etat à l'égard duquel l'Accord est entré en 
vigueur ou est appliqué à titre provisoire;

g) Le terme « Signataire » désigne une Partie ou l'organisme de télécommunica 
tions désigné par une Partie, qui a signé l'Accord d'exploitation et à l'égard desquels 
ce dernier est entré en vigueur ou est appliqué à titre provisoire;

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 514, p. 25.
2 Voir p. 149 du présent volume.
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h) Les termes «secteur spatial» désignent les satellites de télécommunications 
ainsi que les installations de poursuite, de télémesure, de télécommande, de contrôle, 
de surveillance et les autres équipements associés, nécessaires au fonctionnement de 
ces satellites;

/) Les termes «secteur spatial d'INTELSAT» désignent le secteur spatial qui 
appartient à INTELSAT;

j) Le terme «télécommunication» désigne toute transmission, émission ou 
réception de signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de 
toute nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes électromagnétiques;

k) Les termes «services publics de télécommunications» désignent les services 
de télécommunications fixes ou mobiles qui peuvent être assurés par satellites et qui 
sont accessibles aux fins d'utilisation par le public tels que le téléphone, le télégraphe, 
le télex, la transmission de fac-similés, la transmission de données, la transmission de 
programmes de radiodiffusion et de télévision entre des stations terriennes ap 
prouvées ayant accès au secteur spatial d'INTELSAT en vue d'une transmission 
ultérieure au public, ainsi que les circuits loués pour l'une quelconque des utilisations 
ci-dessus mentionnées; ces termes excluent les services mobiles d'une catégorie qui n'a 
pas été fournie en application de l'Accord provisoire et de l'Accord spécial préalable 
ment à l'ouverture de l'Accord à la signature et qui sont assurés par des stations 
mobiles opérant directement avec un satellite conçu en tout ou en partie pour assurer 
des services ayant trait à la sécurité ou au contrôle en vol d'aéronefs, ou à la ra- 
dionavigation aérienne ou maritime;

/) Les termes «services spécialisés de télécommunications» désignent les ser 
vices de télécommunications, autres que ceux définis au paragraphe k du présent ar 
ticle, qui peuvent être assurés par satellites, y compris, sans que cette liste soit 
limitative, les services de radionavigation, de radiodiffusion par satellites destinés à 
être reçus par le public en général, de recherche spatiale, de météorologie et de 
télédétection des ressources terrestres;

m) Le terme «biens» comprend tout élément, quelle qu'en soit la nature, à 
l'égard duquel un droit de propriété peut être exercé, ainsi que tout droit contractuel;

n) Les termes «conception» et «mise au point» comprennent la recherche 
directement liée aux objectifs d'INTELSAT.

Article H. (CRÉATION D'INTELSAT)
a) Tenant dûment compte des principes énoncés ci-dessus dans le Préambule, 

les Parties créent par le présent Accord l'organisation internationale de télécom 
munications par satellites «INTELSAT», dont le but principal est de poursuivre à 
titre définitif la conception, la mise au point, la construction, la mise en place, 
l'exploitation et l'entretien du secteur spatial du système commercial mondial de 
télécommunications par satellites établi aux termes de l'Accord provisoire et de l'Ac 
cord spécial.

b) Chaque Etat Partie signe l'Accord d'exploitation conclu conformément aux 
dispositions de l'Accord et ouvert à la signature en même temps que celui-ci, ou 
désigne l'organisme de télécommunications, public ou privé, qui signera l'Accord 
d'exploitation. Les rapports entre tout organisme, agissant en qualité de Signataire, 
et la Partie qui l'a désigné, sont régis par le droit national applicable.

c) Les administrations et organismes de télécommunications peuvent, sous 
réserve de leur droit national applicable, négocier et conclure directement les accords
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de trafic appropriés portant sur l'utilisation qu'ils feront des voies de télécommunica 
tions fournies en vertu du présent Accord et de l'Accord d'exploitation, ainsi que sur 
les services destinés au public, les installations, la répartition de bénéfices et les 
dispositions commerciales qui s'y rapportent.

Article III. (DOMAINE DES ACTIVITÉS D'INTELSAT)
a) En poursuivant à titre définitif les activités relatives au secteur spatial du 

système commercial mondial de télécommunications par satellites, visées au 
paragraphe a de l'article II de l'Accord, INTELS AT a pour objectif premier la four 
niture, sur une base commerciale et, sans discrimination, à toutes les régions du 
monde, du secteur spatial nécessaire à des services publics de télécommunications in 
ternationales de haute qualité et de grande fiabilité.

b) Sont assimilés aux services publics de télécommunications internationales : 
i) Les services publics de télécommunications nationales entre des régions séparées 

par des régions qui ne sont pas sous la juridiction de l'Etat intéressé ou entre des 
régions séparées par la haute mer;

ii) Les services publics de télécommunications nationales entre des régions qui ne 
sont reliées par aucune installation terrestre à bande large et qui sont séparées 
par des obstacles naturels d'un caractère si exceptionnel qu' ils excluent la créa 
tion viable d'installations terrestres à bande large entre ces régions, à condition 
que la Réunion des Signataires, compte tenu de l'avis exprimé par le Conseil des 
Gouverneurs, ait donné préalablement l'autorisation appropriée.
c) Le secteur spatial d'INTELSAT, établi afin d'atteindre son objectif premier, 

est également fourni sans discrimination aux fins d'autres services publics de télécom 
munications nationales dans la mesure où cela ne porte pas préjudice à la réalisation 
de l'objectif premier d'INTELSAT.

d) Le secteur spatial d'INTELSAT peut être, en outre, sur demande et selon 
des modalités et à des conditions appropriées, utilisé pour les besoins de services 
spécialisés de télécommunications, internationales ou nationales, autres qu'à des fins 
militaires, sous réserve que : 
i) La fourniture de services publics de télécommunications n'en subisse pas d'effets

défavorables;
ii) Les dispositions adoptées soient par ailleurs acceptables des points de vue tech 

nique et économique.
e) INTELSAT peut, sur demande et selon des modalités et à des conditions ap 

propriées, fournir des satellites ou des installations connexes distincts du secteur 
spatial d'INTELSAT aux fins : 

i) De services publics de télécommunications nationales à l'intérieur de territoires
relevant de la juridiction d'une ou plusieurs Parties; 

ii) De services publics de télécommunications internationales entre des territoires
relevant de la juridiction de deux ou plus de deux Parties; 

iii) De services spécialisés de télécommunications, autres qu'à des fins militaires; 
sous réserve que l'exploitation efficace et économique du secteur spatial 
d'INTELSAT n'en subisse pas d'effets défavorables.

f) L'utilisation du secteur spatial d'INTELSAT aux fins de services spécialisés 
de télécommunications, prévue au paragraphe d du présent article, et la fourniture de 
satellites ou d'installations connexes distincts du secteur spatial d'INTELSAT,
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prévue au paragraphe e du présent article, font l'objet de contrats conclus entre 
INTELSAT et les demandeurs intéressés. L'utilisation des installations du secteur 
spatial d'INTELSAT aux fins de services spécialisés de télécommunications prévue 
au paragraphe d du présent article, et la fourniture de satellites ou d'installations 
connexes distincts du secteur spatial d'INTELSAT aux fins de services spécialisés de 
télécommunications prévue à l'alinéa iii du paragraphe e du présent article, doivent 
être conformes aux autorisations appropriées, au stade de la planification, de 
l'Assemblée des Parties, en application de l'alinéa iv du paragraphe c de l'article VII 
de l'Accord. Si l'utilisation d'installations du secteur spatial d'INTELSAT aux fins de 
services spécialisés de télécommunications implique des dépenses supplémentaires 
qui résultent des modifications à apporter aux installations existantes ou planifiées du 
secteur spatial d'INTELSAT, ou si la fourniture de satellites ou d'installations 
connexes distincts du secteur spatial d'INTELSAT est demandée pour des services 
spécialisés de télécommunications conformément à l'alinéa iii du paragraphe e du 
présent article, l'autorisation visée à l'alinéa iv du paragraphe c de l'article VII de 
l'Accord doit être sollicitée de l'Assemblée des Parties dès que le Conseil des 
Gouverneurs est en mesure d'informer celle-ci en détail du coût estimatif de la pro 
position, des avantages que l'on peut en attendre, des problèmes techniques ou 
d'autre nature qu'elle soulève et de ses incidences probables sur les services existants 
ou prévisibles d'INTELSAT. Une telle autorisation doit être obtenue avant que la 
procédure de passation des marchés pour l'acquisition des installations concernées ne 
soit entamée. Avant d'accorder de telles autorisations, l'Assemblée des Parties, sui 
vant les cas, entre en consultation ou veille à ce que des consultations aient lieu avec 
les institutions spécialisées des Nations Unies directement intéressées par la four 
niture des services spécialisés de télécommunications en cause.

Article IV. (PERSONNALITÉ JURIDIQUE)
a) INTELSAT a la personnalité juridique. Elle a toute la capacité requise pour 

exercer ses fonctions et atteindre ses objectifs, y compris celle : 
i) De conclure des accords avec des Etats ou des organisations internationales; 

ii) De contracter;
iii) D'acquérir des biens et d'en disposer; 
iv) D'ester en justice.

b) Chaque Partie prend toute mesure qui s'impose dans le cadre de sa juridic 
tion afin de donner effet aux dispositions du présent article en fonction de son propre 
droit.

Article V. (PRINCIPES FINANCIERS)
a) INTELSAT est propriétaire du secteur spatial d'INTELSAT et de tout autre 

bien acquis par INTELSAT. L'intérêt financier dans INTELSAT de chaque Signa 
taire est égal au montant obtenu en appliquant sa part d'investissement, exprimée en 
pourcentage, à l'évaluation effectuée conformément à l'article 7 de l'Accord d'exploi 
tation.

b) Chaque Signataire a une part d'investissement correspondant à son 
pourcentage d'utilisation totale du secteur spatial d'INTELSAT par tous les 
Signataires, déterminée conformément aux dispositions de l'Accord d'exploitation. 
Toutefois, aucun Signataire, même si son utilisation du secteur spatial d'INTELSAT 
est nulle, ne doit avoir une part d'investissement inférieure à la part d'investissement 
minimale fixée par l'Accord d'exploitation.

Vol. 1220,1-19677



64 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1981

c) Chaque Signataire contribue aux besoins en capital d'INTELSAT et reçoit 
le remboursement et la rémunération du capital, conformément aux dispositions de 
l'Accord d'exploitation.

d) Tous les usagers du secteur spatial d'INTELSAT versent les redevances 
d'utilisation fixées conformément aux dispositions du présent Accord et de l'Accord 
d'exploitation. Le taux de redevance d'utilisation du secteur spatial pour chaque 
catégorie d'utilisation est le même pour tous les demandeurs de capacité du secteur 
spatial pour ladite catégorie.

e) Les satellites distincts et les installations connexes visés au paragraphe e de 
l'article III de l'Accord peuvent être financés par INTELSAT et lui appartenir en tant 
que partie du secteur spatial d'INTELSAT avec l'approbation unanime de tous les 
Signataires. Si cette approbation n'est pas donnée, ils sont distincts du secteur spatial 
d'INTELSAT et financés par ceux qui en font la demande, dont ils deviennent la pro 
priété. Dans ce cas, les modalités financières fixées par INTELSAT doivent être de 
nature à couvrir intégralement les frais découlant directement de la conception, de la 
mise au point, de la construction et de la fourniture de ces satellites et des installa 
tions connexes distincts de même qu'une part adéquate des frais généraux et ad 
ministratifs d'INTELSAT.

Article VI. (STRUCTURE D'INTELSAT)
à) INTELSAT comprend les organes suivants : 

i) L'Assemblée des Parties; 
ii) La Réunion des Signataires; 

iii) Le Conseil des Gouverneurs; 
iv) Un organe exécutif responsable devant le Conseil des Gouverneurs.

6) Sauf dans la mesure où le présent Accord ou l'Accord d'exploitation le 
prévoit expressément, aucun organe ne prend de décision ou n'entreprend d'action 
propre à modifier, annuler, différer ou entraver de toute autre manière l'exercice 
d'une attribution, d'une responsabilité ou d'une fonction attribuée à un autre organe 
par le présent Accord ou par l'Accord d'exploitation.

c) Sous réserve des dispositions du paragraphe b du présent article, 
l'Assemblée des Parties, la Réunion des Signataires et le Conseil des Gouverneurs 
prennent acte et tiennent dûment compte, chacun en ce qui le concerne, de toute 
résolution ou recommandation adoptée ou de tout point de vue exprimé par un autre 
de ces organes lorsqu'il assume les responsabilités ou exerce les fonctions qui lui ont 
été attribuées par le présent Accord ou par l'Accord d'exploitation.

Article VIL (ASSEMBLÉE DES PARTIES)
a) L'Assemblée des Parties est composée de toutes les Parties et est le principal 

organe d'INTELSAT.
b) L'Assemblée des Parties prend en considération les questions relatives à 

INTELSAT qui intéressent particulièrement les Parties en tant qu'Etats souverains. 
Elle a le pouvoir de prendre en considération la politique générale et les objectifs à 
long terme d'INTELSAT qui sont compatibles avec les principes, les buts et le do 
maine des activités d'INTELSAT, prévus par l'Accord. Conformément aux disposi 
tions des paragraphes b et c de l'article VI de l'Accord, l'Assemblée des Parties prend 
dûment en considération les résolutions, recommandations et vues qui lui sont 
transmises par la Réunion des Signataires ou le Conseil des Gouverneurs.
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c) L'Assemblée des Parties a les fonctions et pouvoirs suivants : 
i) Dans l'exercice de son pouvoir ayant trait à la considération de la politique 

générale et des objectifs à long terme d'INTELSAT, elle exprime ses vues ou 
adopte des recommandations, si elle le juge opportun, à l'intention des autres 
organes d'INTELSAT;

ii) Elle décide que des mesures doivent être prises pour éviter que les activités 
d'INTELSAT ne soient en conflit avec toute convention multilatérale générale 
compatible avec l'Accord et à laquelle au moins deux tiers des Parties ont 
adhéré;

iii) Elle délibère et statue sur les propositions d'amendement à l'Accord, conformé 
ment aux dispositions de l'article XVII de celui-ci; elle propose des amende 
ments à l'Accord d'exploitation, exprime ses vues et adopte des recommanda 
tions à ce sujet;

iv) Elle donne, par voie de règlement général ou de décisions spécifiques, les 
autorisations relatives à l'utilisation du secteur spatial d'INTELSAT et à la 
fourniture de satellites et d'installations connexes distincts du secteur spatial 
d'INTELSAT aux fins de services spécialisés de télécommunications dans le do 
maine des activités visées au paragraphe c? et à l'alinéa iii du paragraphe e de 
l'article III de l'Accord;

v) Elle examine, afin d'assurer l'application du principe de non-discrimination, les 
règles générales instituées en application de l'alinéa v du paragraphe b de l'ar 
ticle VIII de l'Accord;

vi) Elle étudie les rapports présentés par la Réunion des Signataires et le Conseil 
des Gouverneurs, concernant la mise en œuvre de la politique générale, les ac 
tivités et le programme à long terme d'INTELSAT et exprime ses vues sur ces 
rapports;

vii) Elle exprime, sous forme de recommandations, en vertu des dispositions de 
l'article XIV de l'Accord, ses avis sur la mise en place, l'acquisition ou l'utilisa 
tion envisagée des installations de secteur spatial distinctes de celles du secteur 
spatial d'INTELSAT;

viii) Elle adopte, en vertu des dispositions de l'alinéa i du paragraphe b de l'ar 
ticle XVI de l'Accord, les décisions concernant le retrait d'une Partie 
d'INTELSAT;

ix) Elle adopte les décisions concernant les questions relatives aux relations 
officielles entre INTELSAT et les Etats, qu'ils soient ou non Parties, ou les 
organisations internationales;

x) Elle examine les réclamations qui lui sont soumises par les Parties; 
xi) Elle choisit les experts juridiques mentionnés à l'article 3 de l'annexe C de l'Ac 

cord; 
xii) Elle adopte toute décision concernant la nomination du Directeur général

conformément aux articles XI et XII de l'Accord;
xiii) Elle adopte, conformément aux dispositions de l'article XII de l'Accord, la 

structure de l'organe exécutif;
xiv) Elle exerce tout autre pouvoir relevant de la compétence de l'Assemblée des 

Parties conformément aux dispositions de l'Accord.
d) La première session ordinaire de l'Assemblée des Parties est convoquée par 

le Secrétaire général et a lieu dans l'année qui suit la date d'entrée en vigueur de l'Ac-
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cord. Les sessions ordinaires doivent être organisées par la suite tous les deux ans. 
Toutefois, l'Assemblée des Parties peut en décider autrement d'une session à une 
autre.

e) i) En plus des sessions ordinaires prévues au paragraphe précédent, 
l'Assemblée des Parties peut tenir des sessions extraordinaires convoquées, soit à la 
demande du Conseil des Gouverneurs, agissant en vertu des dispositions des ar 
ticles XIV ou XVI de l'Accord, soit à la demande d'une ou plusieurs Parties sous 
réserve de l'acceptation d'au moins un tiers des Parties, y compris celles qui ont 
présenté la demande.

ii) Les demandes de sessions extraordinaires doivent être motivées et adressées 
par écrit au Secrétaire général ou au Directeur général qui prend les mesures 
nécessaires pour que la session ait lieu dès que possible conformément aux disposi 
tions du règlement intérieur de l'Assemblée des Parties applicables à la convocation 
de telles sessions.

f) Pour toute session de l'Assemblée des Parties, le quorum est constitué par 
les représentants d'une majorité des Parties. Chaque Partie dispose d'une voix. Toute 
décision sur une question de fond est adoptée par un vote affirmatif émis par au 
moins les deux tiers des Parties dont les représentants sont présents et votants. Toute 
décision sur une question de procédure est adoptée par un vote affirmatif émis à la 
majorité simple des Parties dont les représentants sont présents et votants. Tout 
différend sur le point de savoir si une question est de procédure ou de fond est réglé 
par un vote émis à la majorité simple des Parties dont les représentants sont présents 
et votants.

g) L'Assemblée des Parties adopte son règlement intérieur qui comprend 
notamment des dispositions concernant l'élection du président et des autres membres 
du bureau.

h) Chaque Partie fait face à ses propres frais de représentation lors de réunions 
de l'Assemblée des Parties. Les dépenses relatives aux réunions de l'Assemblée des 
Parties sont considérées comme faisant partie des dépenses administratives 
d'INTELSAT aux fins d'application de l'article 8 de l'Accord d'exploitation.

Article VIII. (RÉUNION DES SIGNATAIRES)
a) La Réunion des Signataires est composée de tous les Signataires. Conformé 

ment aux dispositions des paragraphes b et c de l'article VI de l'Accord, la Réunion 
des Signataires prend dûment en considération les résolutions, recommandations 
et vues qui lui sont transmises par l'Assemblée des Parties ou le Conseil des 
Gouverneurs.

b) La Réunion des Signataires a les fonctions et pouvoirs suivants : 
i) Elle étudie le rapport et les états financiers annuels qui lui sont soumis par le

Conseil des Gouverneurs et exprime à ce dernier ses vues à ce sujet; 
ii) Elle exprime ses vues et formule des recommandations sur les amendements 

proposés à l'Accord en vertu de l'article XVII ci-après; elle procède à une étude 
et arrête des décisions, conformément aux dispositions de l'article 22 de l'Ac 
cord d'exploitation, en tenant compte de toutes vues et recommandations 
exprimées par l'Assemblée des Parties ou le Conseil des Gouverneurs, sur les 
amendements proposés à l'Accord d'exploitation qui sont compatibles avec 
l'Accord;
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iii) Elle procède à une étude et exprime ses vues au sujet des rapports sur les pro 
grammes futurs, qui lui sont soumis par le Conseil des Gouverneurs, y compris 
au sujet des implications financières probables de ces programmes;

iv) Elle procède à une étude et adopte toute décision au sujet des recommandations 
faites par le Conseil des Gouverneurs concernant l'élévation de la limite visée à 
l'article 5 de l'Accord d'exploitation;

v) Elle établit, sur recommandation du Conseil des Gouverneurs et aux fins 
d'orientation de celui-ci, les règles générales concernant :
A) L'approbation des stations terriennes devant avoir accès au secteur spatial 

d'INTELSAT,
B) L'attribution de la capacité du secteur spatial d'INTELSAT,
C) L'établissement et le réajustement des taux de redevance d'utilisation du 

secteur spatial d'INTELSAT sur une base non discriminatoire;
vi) Elle prend toutes décisions, en vertu des dispositions de l'article XVI de l'Ac 

cord, concernant le retrait d'un Signataire d'INTELSAT;
vii) Elle procède à un examen et exprime ses vues au sujet des réclamations 

soumises par les Signataires, directement ou par l'intermédiaire du Conseil des 
Gouverneurs, ainsi qu'au sujet de celles soumises, par l'intermédiaire du 
Conseil des Gouverneurs, par les usagers du secteur spatial d'INTELSAT qui 
ne sont pas Signataires;

viii) Elle prépare, à l'intention de l'Assemblée des Parties ainsi que des Parties elles- 
mêmes, les rapports concernant la mise en œuvre de la politique générale, les 
activités et le programme à long terme d'INTELSAT;

ix) Elle prend toutes décisions concernant les autorisations visées à l'alinéa ii du 
paragraphe b de l'article III de l'Accord;

x) Elle procède à une étude et exprime ses vues au sujet du rapport sur les disposi 
tions définitives relatives à la gestion présenté par le Conseil des Gouverneurs à 
l'Assemblée des Parties en vertu des dispositions du paragraphe g de l'ar 
ticle XII de l'Accord;

xi) Elle procède annuellement à la détermination prévue à l'article IX de l'Accord 
aux fins de la représentation au sein du Conseil des Gouverneurs;

xii) Elle exerce tous autres pouvoirs relevant de la compétence de la Réunion des 
Signataires en vertu du présent Accord et de l'Accord d'exploitation.

c) La première session ordinaire de la Réunion des Signataires est convoquée 
par le Secrétaire général à la demande du Conseil des Gouverneurs dans les neuf mois 
qui suivent l'entrée en vigueur de l'Accord. Une session ordinaire a lieu par la suite au 
cours de chaque année civile.

d) i) En plus des sessions ordinaires prévues au paragraphe précédent, la 
Réunion des Signataires peut tenir des sessions extraordinaires convoquées, soit à la 
demande du Conseil des Gouverneurs, soit à la demande d'un ou de plusieurs 
Signataires sous réserve de l'acceptation d'au moins un tiers des Signataires, y com 
pris ceux qui ont présenté la demande;

ii) Les demandes de sessions extraordinaires doivent être motivées et adressées 
par écrit au Secrétaire général ou au Directeur général qui prend les mesures 
nécessaires pour que la session ait lieu dès que possible, conformément aux disposi 
tions du règlement intérieur de la Réunion des Signataires applicables à la convoca-
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tion de telles sessions. L'ordre du jour d'une telle session est limité aux questions pour 
lesquelles la Réunion des Signataires a été convoquée.

e) Pour toute session de la Réunion des Signataires, le quorum est constitué 
par les représentants d'une majorité des Signataires. Chaque Signataire dispose d'une 
voix. Toute décision sur une question de fond est adoptée par un vote affirmatif émis 
par au moins les deux tiers des Signataires dont les représentants sont présents et 
votants. Toute décision sur une question de procédure est adoptée par un vote 
affirmatif émis à la majorité simple des Signataires dont les représentants sont 
présents et votants. Tout différend sur le point de savoir si une question est de pro 
cédure ou de fond est réglé par un vote émis à la majorité simple des Signataires dont 
les représentants sont présents et votants.

f) La Réunion des Signataires adopte son règlement intérieur qui comprend 
notamment des dispositions concernant l'élection du président et des autres membres 
du bureau.

g) Chaque Signataire fait face à ses propres frais de représentation lors des 
réunions de la Réunion des Signataires. Les dépenses relatives aux réunions de la 
Réunion des Signataires sont considérées comme faisant partie des dépenses 
administratives d'INTELSAT aux fins d'application de l'article 8 de l'Accord 
d'exploitation.

Article IX. (CONSEIL DES GOUVERNEURS : COMPOSITION ET VOTE)
a) Le Conseil des Gouverneurs est composé :

i) D'un Gouverneur représentant chaque Signataire dont la part d'investissement 
n'est pas inférieure à la part minimale déterminée conformément au para 
graphe b du présent article;

ii) D'un Gouverneur représentant chaque groupe de deux Signataires ou plus qui ne 
sont pas représentés en vertu de l'alinéa précédent, dont le total des parts d'in 
vestissement n'est pas inférieur à la part minimale déterminée conformément au 
paragraphe a du présent article et qui ont convenu d'être ainsi représentés;

iii) D'un Gouverneur représentant chaque groupe comprenant au moins cinq 
Signataires qui ne sont pas représentés en vertu des alinéas i ou ii du présent 
paragraphe et qui font partie de l'une des régions définies lors de la Conférence 
plénipotentiaire de l'Union internationale des télécommunications réunie à 
Montreux en 1965, quel que soit le total des parts d'investissement détenues par 
les Signataires qui composent le groupe. Toutefois, le nombre de Gouverneurs 
appartenant à cette catégorie ne doit pas être supérieur à deux pour une région 
ou à cinq pour toutes les régions définies par l'Union.
b) i) Pendant la période séparant l'entrée en vigueur de l'Accord de la 

première session de la Réunion des Signataires, la part d'investissement minimale qui 
donne le droit à un Signataire ou à un groupe de Signataires d'être représenté au 
Conseil des Gouverneurs est égale à celle du Signataire qui occupe la treizième place 
sur la liste établie dans l'ordre décroissant des parts d'investissement initiales de tous 
les Signataires.

ii) Après la fin de la période visée à l'alinéa i du présent paragraphe, la Réunion 
des Signataires fixe annuellement la part d'investissement minimale qui permet à un 
Signataire ou à un groupe de Signataires d'être représenté au Conseil des Gouver 
neurs. A cet effet, la Réunion des Signataires s'efforce de maintenir à vingt environ le 
nombre des Gouverneurs, non compris ceux choisis conformément à l'alinéa iii du 
paragraphe a du présent article.
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iii) Aux fins d'effectuer la détermination visée à l'alinéa ii du présent para 
graphe, la Réunion des Signataires fixe la part d'investissement minimale confor 
mément aux dispositions suivantes :
A) Si le Conseil des Gouverneurs, au moment d'une telle détermination, comprend 

de vingt à vingt-deux Gouverneurs, la Réunion des Signataires fixe une part d'in 
vestissement minimale égale à celle que détient le Signataire qui, sur la liste en 
vigueur à ce moment, occupe la place qu'occupait, sur la liste en vigueur au mo 
ment de la détermination antérieure, le Signataire choisi à cette occasion,

B) Si le Conseil des Gouverneurs, au moment d'une telle détermination, comprend 
plus de vingt-deux Gouverneurs, la Réunion des Signataires fixe une part d'in 
vestissement minimale égale à celle que détient le Signataire qui, sur la liste en 
vigueur à ce moment, occupe une place au-dessus de celle qu'occupait, sur la 
liste en vigueur au moment de la détermination antérieure, le Signataire choisi à 
cette occasion,

C) Si le Conseil des Gouverneurs, au moment d'une telle détermination, comprend 
moins de vingt Gouverneurs, la Réunion des Signataires fixe une part d'investis 
sement minimale égale à celle que détient le Signataire qui, sur la liste en vigueur 
à ce moment, occupe une place au-dessous de celle qu'occupait, sur la liste en 
vigueur au moment de la détermination antérieure, le Signataire choisi à cette 
occasion.
iv) Si l'application des dispositions des sous-alinéas B ou C de l'alinéa iii du 

présent paragraphe paraît conduire à un nombre de Gouverneurs respectivement in 
férieur à vingt ou supérieur à vingt-deux, la Réunion des Signataires fixe une part 
d'investissement minimale de telle sorte que dans toute la mesure du possible, le nom 
bre des Gouverneurs soit égal à vingt.

v) Pour l'application des dispositions des alinéas iii et iv du présent para 
graphe, les Gouverneurs choisis conformément à l'alinéa iii du paragraphe a du pré 
sent article n'entrent pas en ligne de compte.

vi) Pour l'application des dispositions du présent paragraphe, les parts d'in 
vestissement déterminées périodiquement conformément à l'alinéa ii du paragraphe c 
de l'article 6 de l'Accord d'exploitation prennent effet à compter du premier jour de la 
session ordinaire de la Réunion des Signataires qui suit ladite détermination.

c) Dès qu'un Signataire ou un groupe de Signataires remplit les conditions en 
matière de représentation visées aux alinéas i, ii ou iii du paragraphe a du présent ar 
ticle, il est en droit d'être représenté au sein du Conseil des Gouverneurs. En ce qui 
concerne tout groupe de Signataires visé à l'alinéa iii du paragraphe a du présent ar 
ticle, l'exercice de ce droit est sujet à réception par l'organe exécutif d'une demande 
écrite émanant dudit groupe, sous réserve que le nombre des groupes ainsi repré 
sentés au Conseil des Gouverneurs n'ait pas, au moment de la réception de la 
demande écrite, atteint les limites fixées à l'alinéa iii du paragraphe a du présent ar 
ticle. Si, au moment de la réception d'une telle demande écrite, les limites fixées à 
l'alinéa iii du paragraphe a du présent article sont déjà atteintes au sein du Conseil des 
Gouverneurs, le groupe de Signataires peut présenter sa demande lors de la session 
ordinaire de la Réunion des Signataires qui suit afin que celle-ci se prononce confor 
mément aux dispositions du paragraphe d du présent article.

d) A la demande d'un ou plusieurs groupes de Signataires visés à l'alinéa iii du 
paragraphe a du présent article, la Réunion des Signataires détermine annuellement 
ceux de ces groupes qui seront représentés au Conseil des Gouverneurs ou conti-
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nueront à l'être. A cette fin, si plus de deux groupes proviennent de la même région, 
telle que définie par l'Union internationale des télécommunications ou plus de cinq 
groupes, de toutes les régions définies par ladite Union, la Réunion des Signataires 
choisit en premier lieu pour chaque région définie par l'Union internationale des 
télécommunications le groupe ayant le total de parts d'investissement le plus élevé 
duquel émane une demande écrite conformément au paragraphe c du présent article. 
Si le nombre de groupes ainsi obtenu est inférieur à cinq, d'autres groupes sont 
choisis dans l'ordre décroissant du total des parts d'investissement de chaque groupe, 
sans dépasser les limites fixées à l'alinéa iii du paragraphe a du présent article.

e) Afin d'assurer une continuité au sein du Conseil des Gouverneurs, chaque 
Signataire ou groupe de Signataires représenté en vertu des alinéas i, ii et iii du para 
graphe a du présent article continue à être représenté, soit individuellement, soit en 
tant que membre d'un tel groupe, jusqu'à la détermination qui suit, effectuée en vertu 
des paragraphes b ou d du présent article, sans tenir compte des changements qui 
peuvent intervenir dans sa part d'investissement ou dans celle dudit groupe du fait de 
tout réajustement des parts d'investissement. Toutefois, la représentation d'un 
groupe cesse au moment où le retrait d'un ou de plusieurs Signataires dudit groupe ne 
permet plus à ce dernier d'être représenté au Conseil des Gouverneurs en vertu des 
dispositions des alinéas ii ou iii du paragraphe a du présent article.

f) Sous réserve des dispositions du paragraphe g du présent article, chaque 
Gouverneur a une voix pondérée correspondant à la portion de la part d'investisse 
ment du Signataire ou du groupe de Signataires qu'il représente, calculée en fonction 
de l'utilisation du secteur spatial d'INTELSAT à des fins de services des catégories 
suivantes :

i) Les services publics de télécommunications internationales; 
ii) Les services publics de télécommunications nationales entre des régions séparées 

par des régions qui ne sont pas sous la juridiction de l'Etat intéressé ou entre des 
régions séparées par la haute mer;

iii) Les services publics de télécommunications nationales entre des régions qui ne 
sont reliées par aucune installation terrestre à bande large et qui sont séparées 
par des obstacles naturels d'un caractère si exceptionnel qu'ils excluent la créa 
tion viable d'installations terrestres à bande large entre ces régions, à condition 
que la Réunion des Signataires ait donné préalablement l'autorisation ap 
propriée prévue à l'alinéa ii du paragraphe b de l'article III de l'Accord.
g) Aux fins d'application du paragraphe / du présent article, les dispositions

suivantes sont prises en considération :
i) Au cas où un Signataire bénéficie d'une réduction de sa part d'investissement 

conformément aux dispositions du paragraphe d de l'article 6 de l'Accord 
d'exploitation, la réduction s'applique proportionnellement à tous les types de 
son utilisation;

ii) Au cas où un Signataire bénéficie d'un accroissement de sa part d'investissement 
conformément aux dispositions du paragraphe d de l'article 6 de l'Accord 
d'exploitation, l'accroissement s'applique proportionnellement à tous les types 
de son utilisation;

iii) Au cas où un Signataire a une part d'investissement de 0,05 pour cent conformé 
ment aux dispositions du paragraphe h de l'article 6 de l'Accord d'exploitation et 
fait partie d'un groupe aux fins de représentation au Conseil des Gouverneurs 
conformément aux dispositions des alinéas ii ou iii du paragraphe a du présent
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article, sa part d'investissement est considérée comme étant calculée en fonction 
de l'utilisation du secteur spatial d'INTELSAT pour des services dont les 
catégories sont énumérées au paragraphe / du présent article; 

iv) Aucun Gouverneur ne peut utiliser plus de quarante pour cent du total des voix 
pondérées de tous les Signataires et groupes de Signataires représentés au 
Conseil des Gouverneurs. Dans la mesure où la voix pondérée d'un Gouverneur 
excède quarante pour cent dudit total, l'excédent est réparti de façon égale entre 
les autres membres du Conseil des Gouverneurs.
h) Aux fins de fixer la composition du Conseil des Gouverneurs et de calculer la 

pondération des voix des Gouverneurs, les parts d'investissement déterminées 
conformément à l'alinéa ii du paragraphe c de l'article 6 de l'Accord d'exploitation 
prennent effet à compter du premier jour de la session ordinaire de la Réunion des 
Signataires qui suit ladite détermination.

0 Pour toute réunion du Conseil des Gouverneurs, le quorum est constitué soit 
par la majorité des membres du Conseil des Gouverneurs si cette majorité dispose au 
moins des deux tiers du total des voix pondérées de tous les Signataires et groupes de 
Signataires représentés au Conseil des Gouverneurs, soit par le nombre total des 
Gouverneurs moins trois, quel que soit le total des voix pondérées dont ces derniers 
disposent.

j) Le Conseil des Gouverneurs s'efforce de prendre ses décisions à l'unanimité. 
A défaut d'accord unanime, il décide : 
i) Sur toute question de fond, par un vote affirmatif émis soit par au moins quatre

Gouverneurs disposant des deux tiers du total des voix pondérées de tous les
Signataires et groupes de Signataires représentés au Conseil des Gouverneurs, en
tenant compte de la répartition de l'excédent des voix pondérées visée à l'alinéa iv
du paragraphe g du présent article, soit par un vote affirmatif émis par au moins
le nombre total des Gouverneurs moins trois, quel que soit le total des voix
pondérées dont ils disposent; 

ii) Sur toute question de procédure, par un vote affirmatif émis à la majorité simple
des Gouverneurs présents et votants, chacun disposant d'une voix.
k) Tout différend sur le point de savoir si une question est de procédure ou de 

fond fait l'objet d'une décision du président du Conseil des Gouverneurs. Une telle 
décision peut être rejetée par la majorité des deux tiers des Gouverneurs présents et 
votants, chacun disposant d'une voix.

/) Le Conseil des Gouverneurs peut, s'il le juge utile, créer des commissions 
consultatives pour l'aider à remplir ses fonctions.

m) Le Conseil des Gouverneurs adopte son règlement intérieur qui prévoit le 
mode d'élection du président et de tous les autres membres du bureau. Nonobstant 
les dispositions du paragraphe./ du présent article, ledit règlement peut prévoir toute 
procédure de vote que le Conseil des Gouverneurs juge appropriée pour l'élection des 
membres de son bureau.

n) La première réunion du Conseil des Gouverneurs est convoquée conformé 
ment aux dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe à l'Accord d'exploitation. Le 
Conseil des Gouverneurs se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire, mais au moins 
quatre fois par an.
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Article X. (CONSEIL DES GOUVERNEURS : FONCTIONS)
a) Le Conseil des Gouverneurs est chargé de la conception, de la mise au point, 

de la construction, de la mise en place, de l'exploitation et de l'entretien du secteur 
spatial d'INTELSAT et, conformément au présent Accord, à l'Accord d'exploitation 
et à toute décision éventuellement prise à cet égard par l'Assemblée des Parties en ver 
tu de l'article VII de l'Accord, de mener à bien toutes autres activités entreprises par 
INTELSAT. Afin d'assumer ces responsabilités, le Conseil des Gouverneurs a les 
pouvoirs et les fonctions relevant de sa compétence en vertu du présent Accord et de 
l'Accord d'exploitation, y compris les suivants :

i) II adopte les lignes directrices, les plans et les programmes relatifs à la concep 
tion, la mise au point, la construction, la mise en place, l'exploitation et l'en 
tretien du secteur spatial d'INTELSAT et relatifs, le cas échéant, à toute autre 
activité qu'INTELSAT est autorisée à entreprendre;

ii) II adopte les procédures, règles et modalités concernant la passation des 
marchés conformément aux dispositions de l'article XIII de l'Accord, et ap 
prouve les marchés;

iii) II adopte, en matière financière, les lignes directrices et les états annuels et ap 
prouve les budgets;

iv) II adopte les principes généraux et les procédures relatifs à l'acquisition, la 
protection et la diffusion des droits relatifs aux inventions et renseignements 
techniques, conformément aux dispositions de l'article 17 de l'Accord 
d'exploitation;

v) II formule des recommandations destinées à la Réunion des Signataires en ce 
qui concerne l'établissement des règles générales visées à l'alinéa v du para 
graphe b de l'article VIII de l'Accord;

vi) II adopte des critères et des procédures, conformément aux règles générales 
qui peuvent être établies par la Réunion des Signataires, pour l'approbation 
des stations terriennes devant avoir accès au secteur spatial d'INTELSAT, 
pour la vérification et le contrôle des caractéristiques de fonctionnement des 
stations terriennes qui ont accès à ce secteur et pour la coordination de l'accès 
au secteur spatial d'INTELSAT et de l'utilisation de ce secteur en ce qui 
concerne lesdites stations terriennes;

vii) II adopte les conditions régissant l'attribution de la capacité du secteur spatial 
d'INTELSAT conformément aux règles générales qui peuvent être établies 
par la Réunion des Signataires;

viii) II fixe périodiquement les taux de redevance d'utilisation du secteur spatial 
d'INTELSAT conformément aux règles générales qui peuvent être établies 
par la Réunion des Signataires;

ix) II adopte toute mesure appropriée, en vertu des dispositions de l'article 5 de 
l'Accord d'exploitation, en ce qui concerne le relèvement de la limite visée 
audit article;

x) II dirige des négociations avec la Partie sur le territoire de laquelle le siège 
d'INTELSAT est situé, en vue de la conclusion d'un Accord de siège compor 
tant les privilèges, exemptions et immunités visés au paragraphe c de l'ar 
ticle XV de l'Accord et présente ledit Accord aux fins de décision à 
l'Assemblée des Parties;
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xi) II approuve les stations terriennes non normalisées devant avoir accès 
au secteur spatial d'INTELSAT, conformément aux règles générales que la 
Réunion des Signataires peut établir;

xii) II détermine les conditions d'accès au secteur spatial d'INTELSAT des 
organismes de télécommunications qui ne sont pas placés sous la juridiction 
d'une Partie, conformément aux règles générales établies par la Réunion des 
Signataires en application des dispositions de l'alinéa v du paragraphe b de 
l'article VIII de l'Accord et conformément aux dispositions du paragraphe d 
de l'article V de l'Accord;

xiii) II prend des décisions en matière de conclusion d'accords portant sur des 
découverts et en matière d'émission d'emprunts conformément aux disposi 
tions de l'article 10 de l'Accord d'exploitation;

xiv) II soumet à la Réunion des Signataires un rapport annuel sur les activités 
d'INTELSAT ainsi que des états financiers annuels;

xv) II soumet à la Réunion des Signataires des rapports sur les programmes 
futurs, y compris les implications financières probables de ces derniers;

xvi) II soumet à la Réunion des Signataires des rapports et des recommandations 
sur toute autre question qu'il estime devoir être examinée par la Réunion des 
Signataires;

xvii) II fournit tout renseignement demandé par toute Partie ou tout Signataire 
pour permettre à ladite Partie ou audit Signataire de s'acquitter des obliga 
tions qui lui incombent en vertu du présent Accord ou de l'Accord d'exploita 
tion;

xviii) II nomme et révoque le Secrétaire général en vertu de l'article XII et le 
Directeur général en vertu des articles VII, XI et XII de l'Accord;

xix) il désigne un haut fonctionnaire de l'organe exécutif pour assumer, selon le 
cas, les fonctions de Secrétaire général par intérim, conformément aux 
dispositions de l'alinéa i du paragraphe d de l'article XII ou de Directeur 
général par intérim, conformément aux dispositions de l'alinéa i du para 
graphe d de l'article XI de l'Accord;

xx) II détermine les effectifs, le statut et les conditions d'emploi de tout le person 
nel de l'organe exécutif sur recommandation du Secrétaire général ou du 
Directeur général;

xxi) II approuve la nomination par le Secrétaire général ou le Directeur général des 
hauts fonctionnaires qui relèvent directement de son autorité;

xxii) II suit la passation des contrats visés à l'alinéa ii du paragraphe c de l'ar 
ticle XI de l'Accord;

xxiii) II fixe les règles intérieures générales et prend des décisions, cas par cas, sur la 
notification à l'Union internationale des télécommunications, conformément 
aux règles de procédure de celle-ci, des fréquences qui doivent être utilisées 
pour le secteur spatial d'INTELSAT;

xxiv) II exprime à la Réunion des Signataires l'avis visé à l'alinéa ii du paragraphe b 
de l'article III de l'Accord;

xxv) II fait part, conformément aux dispositions du paragraphe c de l'article XIV 
de l'Accord, de ses vues, sous forme de recommandations et exprime son avis 
à l'Assemblée des Parties, conformément aux paragraphes d ou e du même ar 
ticle, sur les projets de mise en place, d'acquisition ou d'utilisation d'installa 
tions de secteur spatial distinctes de celles du secteur spatial d'INTELSAT;
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xxvi) II adopte les mesures prévues à l'article XVI de l'Accord et à l'article 21 de
l'Accord d'exploitation en cas de retrait d'un Signataire d'INTELSAT; 

xxvii) II exprime ses vues et fait des recommandations au sujet des propositions 
d'amendements à l'Accord conformément au paragraphe b de l'article XVII 
de l'Accord; il propose des amendements à l'Accord d'exploitation conformé 
ment au paragraphe a de l'article 22 de l'Accord d'exploitation, exprime ses 
vues et fait des recommandations au sujet des propositions d'amendements à 
l'Accord d'exploitation conformément au paragraphe b de l'article 22 de 
celui-ci.

b) Conformément aux dispositions des paragraphes b et c de l'Article VI de 
l'Accord, le Conseil des Gouverneurs :
i) Tient dûment compte des résolutions, des recommandations, et des vues qui lui

sont transmises par l'Assemblée des Parties ou par la Réunion des Signataires;
ii) Informe, dans ses rapports à ces organes, l'Assemblée des Parties et la Réunion

des Signataires sur les mesures ou décisions prises au sujet de ces résolutions,
recommandations et vues en exposant les motifs de ces mesures ou décisions.

Article XL (DIRECTEUR GÉNÉRAL)
à) L'organe exécutif est dirigé par le Directeur général et sa structure est mise 

en place six ans au plus tard après l'entrée en vigueur de l'Accord.
b) i) Le Directeur général est le fonctionnaire de rang le plus élevé du person 

nel et le représentant légal d'INTELSAT; il est directement responsable devant le 
Conseil des Gouverneurs de l'exécution de toutes les fonctions de gestion.

ii) Le Directeur général agit conformément aux principes directeurs et aux ins 
tructions du Conseil des Gouverneurs.

iii) Le Directeur général est nommé par le Conseil des Gouverneurs, sous 
réserve de la confirmation de l'Assemblée des Parties. Il peut être relevé de ses fonc 
tions par décision motivée du Conseil des Gouverneurs agissant de sa propre 
autorité.

iv) Les considérations principales qui doivent entrer en ligne de compte pour la 
nomination du Directeur général et le recrutement des autres membres du personnel 
de l'organe exécutif doivent être de nature à assurer les normes les plus élevées d'in 
tégrité, de compétence et d'efficacité. Le Directeur général et les autres membres du 
personnel de l'organe exécutif doivent s'abstenir de tout acte incompatible avec leurs 
responsabilités envers INTELSAT.

c) i) Les dispositions définitives relatives à la gestion doivent être com 
patibles avec les buts et les objectifs fondamentaux d'INTELSAT, ainsi qu'avec son 
caractère international et l'obligation qui lui incombe de fournir, sur une base com 
merciale, des services de télécommunications de haute qualité et de grande fiabilité.

ii) Le Directeur général confie par contrat, pour le compte d'INTELSAT, à un 
ou plusieurs organismes compétents, des fonctions techniques et d'exploitation, dans 
toute la mesure possible en tenant compte des coûts et de façon compatible avec les 
normes de compétence, de rendement et d'efficacité. Ces organismes peuvent être de 
diverses nationalités ou avoir la forme d'une société internationale appartenant à 
INTELSAT et placée sous son contrôle. Ces contrats sont négociés, conclus et gérés 
par le Directeur général.

d) i) Le Conseil des Gouverneurs désigne un haut fonctionnaire de l'organe 
exécutif pour assumer les fonctions de Directeur général par intérim lorsque le
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Directeur général est absent, empêché de remplir ses fonctions ou lorsque son poste 
devient vacant. Le Directeur général par intérim détient les compétences attribuées 
au Directeur général en vertu du présent Accord et de l'Accord d'exploitation. En cas 
de vacance, le Directeur général par intérim assume ses fonctions jusqu'à l'entrée en 
fonctions d'un Directeur général nommé et confirmé, dans les meilleurs délais, 
conformément à l'alinéa iii du paragraphe b du présent article.

ii) Le Directeur général peut accorder à d'autres fonctionnaires de l'organe 
exécutif les délégations de pouvoirs nécessaires pour répondre aux exigences du 
moment.

Article XII. (GESTION PENDANT LA PÉRIODE TRANSITOIRE 
ET SECRÉTAIRE GÉNÉRAL)

a) Dès l'entrée en vigueur de l'Accord, le Conseil des Gouverneurs adopte, en
priorité, les mesures suivantes :

i) II nomme le Secrétaire général et autorise le recrutement du personnel nécessaire 
pour le seconder;

ii) II prépare le contrat relatif aux services de gestion visé au paragraphe e du pré 
sent article;

iii) II fait entreprendre l'étude concernant les dispositions définitives relatives à la 
gestion, visée au paragraphe / du présent article.
b) Le Secrétaire général est le représentant légal d'INTELSAT jusqu'à ce que 

le premier Directeur général assume ses fonctions. Conformément aux principes 
directeurs et aux instructions du Conseil des Gouverneurs, le Secrétaire général a la 
responsabilité de tous les services de gestion à l'exception de ceux qui sont prévus par 
le contrat relatif aux services de gestion, conclu en application du paragraphe e du 
présent article, y compris ceux mentionnés à l'Annexe A de l'Accord. Le Secrétaire 
général tient le Conseil des Gouverneurs pleinement au courant de l'exécution des 
services de gestion par le contractant conformément à son contrat. Dans toute la 
mesure possible, le Secrétaire général doit être présent ou représenté, sans toutefois y 
participer, aux négociations des contrats importants, conduites pour le compte 
d'INTELSAT par le contractant chargé des services de gestion. A cette fin, le Conseil 
des Gouverneurs peut autoriser le recrutement par l'organe exécutif d'un personnel 
limité qualifié, sur le plan technique, pour seconder le Secrétaire général. Le Secrétaire 
général ne doit pas s'interposer entre le Conseil des Gouverneurs et le contractant 
chargé des services de gestion ni exercer de contrôle sur ledit contractant.

c) Les considérations principales qui doivent entrer en ligne de compte pour la 
nomination du Secrétaire général et le recrutement des autres membres du personnel 
de l'organe exécutif doivent être de nature à assurer les normes les plus élevées d'in 
tégrité, de compétence et d'efficacité. Le Secrétaire général et les autres membres du 
personnel de l'organe exécutif doivent s'abstenir de tout acte incompatible avec leurs 
responsabilités envers INTELSAT. Le Secrétaire général peut être, par décision 
motivée, relevé de ses fonctions par le Conseil des Gouverneurs. Le poste de 
Secrétaire général est supprimé lors de l'entrée en fonctions du premier Directeur 
général.

d) i) Le Conseil des Gouverneurs désigne un haut fonctionnaire de l'organe 
exécutif pour assumer les fonctions de Secrétaire général par intérim lorsque le 
Secrétaire général est absent, empêché de remplir ses fonctions ou lorsque son poste 
devient vacant. Le Secrétaire général par intérim détient les compétences attribuées 
au Secrétaire général en vertu du présent Accord et de l'Accord d'exploitation. En cas
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de vacance, le Secrétaire général par intérim assume ses fonctions jusqu'à l'entrée en 
fonctions d'un Secrétaire général nommé par le Conseil des Gouverneurs dans les 
meilleurs délais.

ii) Le Secrétaire général peut accorder à d'autres fonctionnaires de l'organe 
exécutif les délégations de pouvoirs nécessaires pour répondre aux exigences du 
moment.

e) Le contrat, visé à l'alinéa ii du paragraphe a du présent article, est conclu 
entre la «Communications Satellite Corporation», dénommée dans le présent Ac 
cord le contractant chargé des services de gestion, et INTELSAT; il porte sur l'exécu 
tion, pendant une période se terminant à la fin de la sixième année qui suit la date 
d'entrée en vigueur de l'Accord, de services de gestion technique et d'exploitation 
pour le compte d'INTELSAT, ainsi que prévu à l'Annexe B de l'Accord et conformé 
ment aux directives énoncées dans ladite Annexe. Ledit contrat contient des disposi 
tions en vertu desquelles le contractant chargé des services de gestion : 

i) Agit conformément aux principes directeurs et aux instructions pertinentes du
Conseil des Gouverneurs;

ii) Est responsable devant le Conseil des Gouverneurs jusqu'à ce que le premier 
Directeur général entre en fonctions et, ultérieurement, par l'intermédiaire du 
Directeur général;

iii) Fournit au Secrétaire général tous les renseignements nécessaires pour permettre 
à celui-ci de tenir le Conseil des Gouverneurs au courant de l'exécution des ser 
vices de gestion par le contractant et pour permettre au Secrétaire général d'être 
présent ou représenté, sans toutefois y participer, aux négociations de contrats 
importants, conduites pour le compte d'INTELSAT par le contractant chargé 
des services de gestion.

Le contractant chargé des services de gestion négocie, attribue, amende et gère les 
contrats pour le compte d'INTELSAT dans le domaine de ses responsabilités confor 
mément aux dispositions du contrat relatif aux services de gestion ou à des autorisa 
tions accordées par le Conseil des Gouverneurs. En vertu du pouvoir conféré par le 
contrat relatif aux services de gestion, ou sur autorisation du Conseil des Gouver 
neurs, le contractant chargé des services de gestion signe des contrats pour le compte 
d'INTELSAT dans le domaine de ses responsabilités. Tous autres contrats sont 
signés par le Secrétaire général.

f) L'étude visée à l'alinéa iii du paragraphe a du présent article est entreprise 
dès que possible et, en tout cas, au plus tard un an après l'entrée en vigueur du présent 
Accord. Elle est effectuée par le Conseil des Gouverneurs et a pour but de fournir les 
renseignements nécessaires à l'établissement de dispositions définitives relatives à la 
gestion de nature à assurer le meilleur rendement et la plus grande efficacité et com 
patibles avec les dispositions de l'article XI de l'Accord. L'étude doit notamment 
tenir dûment compte : 

i) Des principes énoncés à l'alinéa i du paragraphe c de l'article XI et des lignes de
conduite formulées à l'alinéa ii du paragraphe c de l'article XI de l'Accord; 

ii) De l'expérience acquise pendant la période d'application, d'une part, de l'Accord 
provisoire et, d'autre part, des dispositions relatives à la gestion pendant la 
période transitoire prévues au présent article;

iii) De l'organisation et des procédures adoptées par les organismes de télécom 
munications dans le monde en ce qui concerne particulièrement l'application des 
principes directeurs à la gestion ainsi que l'efficacité de la gestion;
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iv) De renseignements analogues à ceux visés à l'alinéa précédent, sur les entreprises
multinationales visant à mettre en œuvre des techniques perfectionnées; 

v) Des rapports d'au moins trois experts-conseils en gestion, choisis dans différentes 
régions du monde.
g) Quatre ans au plus tard après l'entrée en vigueur de l'Accord, le Conseil des 

Gouverneurs soumet à l'Assemblée des Parties un rapport complet et détaillé qui 
présente les résultats de l'étude visée à l'alinéa iii du paragraphe a du présent article et 
dans lequel figurent les recommandations du Conseil des Gouverneurs concernant la 
structure de l'organe exécutif. Il transmet également des exemplaires de ce rapport, 
dès sa parution, à la Réunion des Signataires ainsi qu'à toutes les Parties et à tous les 
Signataires.

h) Cinq ans au plus tard après l'entrée en vigueur de l'Accord, l'Assemblée des 
Parties, après avoir examiné le rapport du Conseil des Gouverneurs visé au 
paragraphe g du présent article et pris connaissance de toutes vues exprimées par la 
Réunion des Signataires au sujet dudit rapport, adopte la structure de l'organe 
exécutif, laquelle doit être compatible avec les dispositions de l'article XI de l'Ac 
cord.

/) Le Directeur général entre en fonctions à celle des deux échéances suivantes 
qui survient la première, soit un an avant l'expiration du contrat de services de ges 
tion visé à l'alinéa ii du paragraphe a du présent article, soit le 31 décembre 1976. Le 
Conseil des Gouverneurs nomme le Directeur général et l'Assemblée des Parties 
confirme ladite nomination en temps voulu pour que le Directeur général entre en 
fonctions conformément au présent paragraphe. Dès son entrée en fonctions, le 
Directeur général est responsable de tous les services de gestion, y compris l'exécution 
des fonctions qui étaient exercées jusqu'à cette date par le Secrétaire général, et du 
contrôle des services exécutés par le contractant chargé des services de gestion.

j) Le Directeur général, agissant en vertu des principes directeurs et des ins 
tructions pertinentes du Conseil des Gouverneurs, prend toute mesure nécessaire 
pour assurer la mise en application intégrale des dispositions définitives relatives à la 
gestion au plus tard à la fin de la sixième année qui suit la date d'entrée en vigueur de 
l'Accord.

Article XIII. (PASSATION DES MARCHÉS)
a) Sous réserve des dispositions du présent article, les biens et les prestations 

de services nécessaires à INTELSAT sont obtenus par attribution de contrats, à la 
suite d'appels d'offres internationaux publics, aux soumissionnaires qui offrent la 
meilleure conjugaison de qualité, de prix et de délais de livraison optimaux. Les ser 
vices visés au présent article sont ceux assurés par des personnes morales.

b~) S'il existe plus d'une offre répondant auxdites conditions, le contrat est at 
tribué de manière à encourager, conformément aux intérêts d'INTELSAT, une 
concurrence à l'échelle mondiale.

c) II peut y avoir dispense de recourir à la procédure des appels d'offres inter 
nationaux publics dans les cas expressément visés à l'article 16 de l'Accord d'exploi 
tation.

Article XIV. (DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES)
a) Les Parties et les Signataires exercent leurs droits et exécutent leurs obliga 

tions découlant de l'Accord d'une manière propre à respecter pleinement et à pro 
mouvoir les principes énoncés dans le Préambule et les dispositions de l'Accord.
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b) Toutes les Parties et tous les Signataires doivent être autorisés à assister et à 
participer à toutes les conférences et réunions auxquelles ils sont en droit d'être 
représentés conformément aux dispositions du présent Accord et de l'Accord 
d'exploitation, ainsi qu'à toute autre réunion organisée par INTELSAT ou tenue 
sous ses auspices, conformément aux dispositions prises par INTELSAT pour ces 
réunions, indépendamment du lieu où elles se tiennent. L'organe exécutif veille à ce 
que les dispositions arrêtées avec la Partie ou le Signataire invitant pour chaque 
conférence ou réunion comportent une clause relative à l'admission dans le pays invi 
tant et au séjour pour la durée de ladite conférence ou de ladite réunion des représen 
tants de toutes les Parties et de tous les Signataires en droit d'y assister.

c) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute personne relevant 
de la juridiction d'une Partie se propose de mettre en place, d'acquérir ou d'utiliser 
des installations de secteur spatial distinctes de celles du secteur spatial d'INTELSAT 
pour répondre à ses besoins en matière de services publics de télécommunications 
nationales, la Partie ou le Signataire intéressé consulte, avant la mise en place, l'ac 
quisition ou l'utilisation de telles installations, le Conseil des Gouverneurs qui fait 
part, sous forme de recommandations, de ses vues quant à la compatibilité technique 
desdites installations et de leur exploitation avec l'utilisation par INTELSAT du 
spectre des fréquences radioélectriques et de l'espace orbital pour son secteur spatial 
existant ou planifié.

d) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute personne relevant 
de la juridiction d'une Partie se propose individuellement ou conjointement de met 
tre en place, d'acquérir ou d'utiliser des installations de secteur spatial distinctes de 
celles du secteur spatial d'INTELSAT pour répondre à ses besoins en matière de ser 
vices publics de télécommunications internationales, la Partie ou le Signataire in 
téressé doit, avant la mise en place, l'acquisition ou l'utilisation de telles installations, 
fournir tous renseignements pertinents à l'Assemblée des Parties et la consulter, par 
l'intermédiaire du Conseil des Gouverneurs, afin d'assurer la compatibilité technique 
desdites installations et de leur exploitation avec l'utilisation par INTELSAT du 
spectre des fréquences radioélectriques et de l'espace orbital pour son secteur spatial, 
existant ou planifié ainsi que d'éviter tout préjudice économique considérable au 
système mondial d'INTELSAT. Après une telle consultation, l'Assemblée des Par 
ties, tenant compte de l'avis du Conseil des Gouverneurs, fait part, sous forme de 
recommandations, de ses vues quant aux considérations énoncées dans le présent 
paragraphe ainsi qu'à l'assurance que la fourniture ou l'utilisation desdites installa 
tions ne pourra compromettre l'établissement de liaisons directes de télécommunica 
tions entre tous les participants par le secteur spatial d'INTELSAT.

é) Dans la mesure où toute Partie, tout Signataire ou toute personne relevant 
de la juridiction d'une Partie se propose de mettre en place, d'acquérir ou d'utiliser 
des installations de secteur spatial distinctes de celles du secteur spatial d'INTELSAT 
pour répondre à ses besoins en matière de services de télécommunications 
spécialisées, nationales ou internationales, la Partie ou le Signataire intéressé doit, 
avant la mise en place, l'acquisition ou l'utilisation de telles installations, fournir tous 
renseignements pertinents à l'Assemblée des Parties par l'intermédiaire du Conseil 
des Gouverneurs. L'Assemblée des Parties, tenant compte de l'avis de ce dernier, fait 
part, sous forme de recommandations, de ses vues quant à la compatibilité technique 
desdites installations et de leur exploitation avec l'utilisation par INTELSAT du 
spectre des fréquences radioélectriques et de l'espace orbital pour son secteur spatial 
existant ou planifié.
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f) Les recommandations de l'Assemblée des Parties ou du Conseil des Gouver 
neurs, visées au présent article, sont formulées dans un délai de six mois à partir de la 
date à laquelle la procédure prévue aux paragraphes précédents a été engagée. 
L'Assemblée des Parties peut être convoquée en session extraordinaire à cette fin.

g) L'Accord ne s'applique pas à la mise en place, à l'acquisition ou à l'utilisa 
tion, uniquement à des fins de sécurité nationale, d'installations de secteur spatial 
distinctes de celles du secteur spatial d'INTELSAT.

Article XV. (SIÈGE D'INTELSAT, PRIVILÈGES,
EXEMPTIONS ET IMMUNITÉS)

à) Le siège d'INTELSAT est situé à Washington.
ô) Dans le cadre des activités autorisées par l'Accord, INTELSAT et ses biens 

sont exonérés, par tous les Etats parties à l'Accord, de tout impôt national sur le 
revenu et impôt direct national sur les biens et de tous droits de douane sur les 
satellites de télécommunications ainsi que sur les éléments et les pièces desdits 
satellites qui doivent être lancés en vue de leur utilisation dans le système mondial. 
Chaque Partie s'engage à agir au mieux pour faire accorder, conformément à la pro 
cédure nationale applicable, toutes autres exonérations d'impôts sur les revenus et 
sur les biens, ainsi que des droits de douane, jugées souhaitables en gardant présent à 
l'esprit le caractère spécifique d'INTELSAT.

c) Toute Partie autre que la Partie sur le territoire de laquelle est situé le siège 
d'INTELSAT ou, suivant le cas, la Partie sur le territoire de laquelle est situé le siège 
d'INTELSAT, accorde, conformément au Protocole ou à l'Accord de siège visés 
au présent paragraphe, les privilèges, exemptions et immunités nécessaires à 
INTELSAT, à ses hauts fonctionnaires, aux autres catégories de son personnel 
spécifiées audit Protocole et audit Accord de siège, aux Parties et aux représentants 
de Parties, aux Signataires et aux représentants de Signataires ainsi qu'aux personnes 
participant aux procédures d'arbitrage. En particulier, toute Partie accorde aux per 
sonnes visées ci-dessus dans la mesure et dans les cas qui seront prévus par l'Accord 
de siège et le Protocole visés au présent paragraphe, l'immunité de juridiction pour 
les actes accomplis, les écrits ou les propos émis dans l'exercice de leurs fonctions et 
dans les limites de leurs attributions. La Partie sur le territoire de laquelle est situé le 
siège d'INTELSAT doit, dès que possible, conclure un Accord de siège avec 
INTELSAT portant sur les privilèges, exemptions et immunités. Ledit Accord com 
portera une disposition exonérant de tout impôt national sur le revenu les sommes 
versées par INTELSAT, dans le territoire de ladite Partie, aux Signataires, agissant 
en cette qualité, à l'exception du Signataire désigné par la Partie sur le territoire de la 
quelle le siège est situé. Les autres Parties doivent également, dès que possible, 
conclure un Protocole relatif aux privilèges, exemptions et immunités. L'Accord de 
siège et le Protocole sont indépendants de l'Accord et chacun d'eux prévoit les condi 
tions selon lesquelles il prend fin.

Article XVI. (RETRAIT)
a) i) Toute Partie ou tout Signataire peut se retirer volontairement 

d'INTELSAT. La Partie qui se retire notifie par écrit sa décision au Dépositaire. La 
décision de retrait d'un Signataire est notifiée par écrit à l'organe exécutif par la Par 
tie qui l'a désigné et ladite notification emporte acceptation par la Partie de ladite 
notification de la décision de retrait.
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ii) Le retrait volontaire, notifié conformément aux dispositions de l'alinéa ci- 
dessus, prend effet, et le présent Accord ainsi que l'Accord d'exploitation cessent 
d'être en vigueur à l'égard de la Partie ou du Signataire qui se retire, trois mois après 
la date de réception de la notification, ou, si la notification le spécifie, à la date de la 
détermination des parts d'investissement qui suit l'expiration desdits trois mois, 
conformément aux dispositions de l'alinéa ii du paragraphe c de l'article 6 de l'Accord 
d'exploitation.

b) i) Si une Partie paraît avoir manqué à l'une quelconque des obligations 
qui lui incombent aux termes de l'Accord, l'Assemblée des Parties, après avoir reçu 
une notification à cet effet ou agissant de sa propre initiative et après avoir examiné 
toute observation présentée par ladite Partie, peut décider, si elle constate qu'il y a eu 
manquement à une obligation, que la Partie est réputée s'être retirée d'INTELSAT. 
A partir de la date d'une telle décision, l'Accord cesse d'être en vigueur à l'égard de la 
Partie. L'Assemblée des Parties peut être convoquée en session extraordinaire à cette 
fin.

ii) Si un Signataire, agissant en cette qualité, paraît avoir manqué à l'une quel 
conque des obligations qui lui incombent aux termes du présent Accord ou de l'Ac 
cord d'exploitation, autres que les obligations imposées par le paragraphe a de l'ar 
ticle 4 de l'Accord d'exploitation, et s'il n'a pas remédié audit manquement dans les 
trois mois qui suivent la notification écrite qui lui est faite par l'organe exécutif d'une 
résolution du Conseil des Gouverneurs prenant note dudit manquement, le Conseil 
des Gouverneurs peut, après examen des observations présentées par le Signataire ou 
la Partie qui l'a désigné, suspendre les droits du Signataire défaillant et peut recom 
mander à la Réunion des Signataires de décider qu'il est réputé s'être retiré 
d'INTELSAT. Si la Réunion des Signataires, après examen des observations pré 
sentées par le Signataire ou la Partie qui l'a désigné, approuve la recommandation du 
Conseil des Gouverneurs, le retrait du Signataire prend effet à la date de l'approba 
tion et le présent Accord ainsi que l'Accord d'exploitation cessent d'être en vigueur à 
l'égard du Signataire à partir de cette date.

c) Si un Signataire s'abstient de payer toute somme dont il est redevable, 
conformément au paragraphe a de l'article 4 de l'Accord d'exploitation, dans les trois 
mois qui suivent l'échéance, les droits du Signataire en vertu du présent Accord et de 
l'Accord d'exploitation sont de ce fait suspendus. Si, dans les trois mois qui suivent la 
suspension, le Signataire n'a pas versé toutes les sommes dues ou si la Partie qui a 
désigné le Signataire n'a pas effectué une substitution conformément au paragraphe/ 
du présent article, le Conseil des Gouverneurs, après examen de toute observation 
présentée par le Signataire ou par la Partie qui l'a désigné, peut recommander à la 
Réunion des Signataires de décider que le Signataire est réputé s'être retiré 
d'INTELSAT. La Réunion des Signataires, après examen des observations 
présentées par le Signataire, peut décider qu'il est réputé s'être retiré d'INTELSAT et, 
à la date de la décision, le présent Accord et l'Accord d'exploitation cessent d'être en 
vigueur à l'égard du Signataire.

d) Le retrait d'une Partie, agissant en cette qualité, entraîne le retrait simultané 
du Signataire désigné par la Partie, ou de la Partie en sa qualité de Signataire, selon le 
cas, et le présent Accord ainsi que l'Accord d'exploitation cessent d'être en vigueur à 
l'égard du Signataire à la date où l'Accord cesse d'être en vigueur à l'égard de la Partie 
qui l'a désigné.
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e) Dans tout cas de retrait d'un Signataire d'INTELSAT, la Partie qui a dé 
signé le Signataire assume la qualité de Signataire ou désigne un nouveau Signataire . 
dont la désignation prend effet à la date du retrait, ou se retire d'INTELSAT.

f) Si, pour quelque raison que ce soit, une Partie désire se substituer au Signa 
taire qu'elle a désigné, ou désigner un nouveau Signataire, elle doit notifier par écrit 
sa décision au Dépositaire; le présent Accord et l'Accord d'exploitation entrent en 
vigueur à l'égard du nouveau Signataire et cessent de l'être à l'égard du Signataire 
précédent dès que le nouveau Signataire assume toutes les obligations non satisfaites 
du Signataire précédent et signe l'Accord d'exploitation.

g) Dès la réception par le Dépositaire ou l'organe exécutif, selon le cas, de la 
notification d'une décision de retrait conformément aux dispositions de l'alinéa i du 
paragraphe a du présent article, la Partie qui la notifie et le Signataire qu'elle a 
désigné, ou le Signataire pour le compte duquel la notification est donnée, selon le 
cas, cessent d'avoir tout droit de représentation et de vote au sein des organes 
d'INTELSAT, quels qu'ils soient, et ils n'acquièrent aucune obligation ou respon 
sabilité après la réception de la notification, sous réserve de l'obligation pour le 
Signataire, à moins que le Conseil des Gouverneurs n'en décide autrement conformé 
ment aux dispositions du paragraphe d de l'article 21 de l'Accord d'exploitation, de 
verser sa part des contributions en capital nécessaires pour faire face à la fois aux 
engagements contractuels expressément autorisés avant la réception de la notification 
et aux responsabilités découlant d'actes ou d'omissions qui ont précédé ladite récep 
tion.

h) Pendant la période de suspension des droits d'un Signataire en vertu de 
l'alinéa ii du paragraphe b ou du paragraphe c du présent article, le Signataire 
continue d'assumer toute obligation et responsabilité d'un Signataire découlant du 
présent Accord et de l'Accord d'exploitation.

/) Si la Réunion des Signataires décide, en vertu de l'alinéa ii du paragraphe b 
ou du paragraphe c du présent article, de ne pas approuver la recommandation du 
Conseil des Gouverneurs selon laquelle le Signataire est réputé s'être retiré 
d'INTELSAT, la suspension est levée dès la date de cette décision et le Signataire 
bénéficie aussitôt de tous les droits prévus au présent Accord et à l'Accord d'exploita 
tion, sous réserve que lorsqu'un Signataire est suspendu conformément aux disposi 
tions du paragraphe c du présent article, la suspension n'est levée que lorsque le 
Signataire a versé les sommes dont il est redevable en vertu des dispositions du para 
graphe a de l'article 4 de l'Accord d'exploitation.

f) Si la Réunion des Signataires approuve la recommandation du Conseil des 
Gouverneurs visée à l'alinéa ii du paragraphe b ou au paragraphe c du présent article 
selon laquelle un Signataire est réputé s'être retiré d'INTELSAT, le Signataire 
n'assume aucune obligation ou responsabilité après ladite approbation, sous réserve 
de l'obligation qui revient au Signataire, à moins que le Conseil des Gouverneurs n'en 
décide autrement, conformément aux dispositions du paragraphe d de l'article 21 de 
l'Accord d'exploitation, de verser sa part des contributions en capital nécessaires 
pour faire face à la fois aux engagements contractuels expressément autorisés avant 
ladite approbation et aux responsabilités découlant d'actes ou d'omissions qui ont 
précédé celle-ci.

k) Si l'Assemblée des Parties décide, en vertu de l'alinéa i du paragraphe b du 
présent article, qu'une Partie est réputée s'être retirée d'INTELSAT, la Partie en sa 
qualité de Signataire ou le Signataire qu'elle a désigné, selon le cas, n'assume aucune 
obligation ou responsabilité après la décision, sous réserve de l'obligation pour la
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Partie, en sa qualité de Signataire, ou pour le Signataire qu'elle a désigné, selon le 
cas, de verser, à moins que le Conseil des Gouverneurs n'en décide autrement con 
formément aux dispositions du paragraphe à de l'article 21 de l'Accord d'exploita 
tion, sa part des contributions en capital nécessaires pour faire face à la fois aux 
engagements contractuels expressément autorisés avant ladite décision et aux respon 
sabilités découlant d'actes ou d'omissions qui ont précédé celle-ci.

/) Tout règlement financier entre INTELSAT et un Signataire à l'égard duquel 
le présent Accord et l'Accord d'exploitation ont cessé d'être en vigueur, sauf dans le 
cas d'une substitution conformément aux dispositions du paragraphe/du présent ar 
ticle, doit être effectué conformément aux dispositions stipulées à l'article 21 de l'Ac 
cord d'exploitation.

m) i) La notification de la décision de retrait d'une Partie en vertu des dispo 
sitions de l'alinéa i du paragraphe a du présent article est transmise par le Dépositaire 
à toutes les Parties et à l'organe exécutif, lequel la transmet à tous les Signataires.

ii) Si l'Assemblée des Parties décide qu'une Partie est réputée s'être retirée 
d'INTELSAT conformément aux dispositions de l'alinéa i du paragraphe b du pré 
sent article, l'organe exécutif en avise tous les Signataires et le Dépositaire, lequel 
transmet la notification à toutes les Parties.

iii) La notification de la décision d'un Signataire de se retirer conformément 
aux dispositions de l'alinéa i du paragraphe a du présent article, ou du retrait d'un 
Signataire conformément aux dispositions de l'alinéa ii du paragraphe b ou des 
paragraphes c ou d du présent article, est transmise par l'organe exécutif à tous les 
Signataires et au Dépositaire, lequel la transmet à toutes les Parties.

iv) La suspension d'un Signataire, conformément aux dispositions de l'alinéa ii 
du paragraphe b ou du paragraphe c du présent article, est notifiée par l'organe 
exécutif à tous les Signataires et au Dépositaire, lequel la notifie à toutes les Parties.

v) Le remplacement d'un Signataire, conformément aux dispositions du para 
graphe / du présent article, est notifié par le Dépositaire à toutes les Parties et à 
l'organe exécutif, lequel le notifie à tous les Signataires.

ri) Aucune Partie ou aucun Signataire désigné par celle-ci n'est tenu de se 
retirer d'INTELSAT en conséquence directe de toute modification du statut de cette 
Partie vis-à-vis de l'Union internationale des télécommunications.

Article XVII. (AMENDEMENTS)
d) Toute Partie peut proposer des amendements au présent Accord. Les pro 

positions d'amendements sont transmises à l'organe exécutif qui les distribue dans les 
meilleurs délais à toutes les Parties et à tous les Signataires.

b) L'Assemblée des Parties examine toute proposition d'amendement lors de 
la session ordinaire qui suit la distribution de la proposition par l'organe exécutif ou 
lors d'une session extraordinaire convoquée antérieurement conformément aux 
dispositions de l'article VII de l'Accord, sous réserve que la proposition d'amende 
ment soit distribuée par l'organe exécutif quatre-vingt-dix jours au moins avant la 
date d'ouverture de la session. L'Assemblée des Parties examine toutes vues et recom 
mandations concernant une proposition d'amendement qui lui sont transmises par la 
Réunion des Signataires ou le Conseil des Gouverneurs.

c) L'Assemblée des Parties prend une décision sur toute proposition 
d'amendement selon les règles de quorum et de vote prévues à l'article VII de l'Ac 
cord. Elle peut modifier toute proposition d'amendement distribuée conformément
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au paragraphe b du présent article et prendre une décision sur toute proposition 
d'amendement qui n'a pas été distribuée en conformité avec ledit paragraphe mais 
résultant directement d'une proposition d'amendement ainsi distribuée.

d) Un amendement approuvé par l'Assemblée des Parties entre en vigueur 
conformément aux dispositions du paragraphe e du présent article après réception 
par le Dépositaire de la notification d'approbation.d'acceptation ou de ratification de 
l'amendement :
i) Soit par les deux tiers des Etats qui étaient Parties à la date à laquelle l'amende 

ment a été approuvé par l'Assemblée des Parties, à condition que lesdits deux 
tiers comprennent des Parties qui détenaient, ou des Parties dont les Signataires 
qu'elles ont désignés détenaient alors au moins les deux tiers du total des parts 
d'investissement;

ii) Soit par un nombre d'Etats égal ou supérieur à quatre-vingt-cinq pour cent du 
total des Etats qui étaient Parties à la date à laquelle l'amendement a été ap 
prouvé par l'Assemblée des Parties, quel que soit le montant des parts d'in 
vestissement qui étaient alors détenues par lesdites Parties ou les Signataires 
désignés par elles.
é) Le Dépositaire notifie à toutes les parties, dès leur réception, les accepta 

tions, les approbations ou les ratifications requises en vertu du paragraphe d du pré 
sent article pour l'entrée en vigueur d'un amendement. Quatre-vingt-dix jours après 
la date de cette notification, ledit amendement entre en vigueur à l'égard de toutes les 
Parties y compris celles qui ne l'ont pas accepté, approuvé, ou ratifié, et qui ne se sont 
pas retirées d'INTELSAT.

f) Nonobstant les dispositions précédentes des paragraphes d et e du présent 
article, aucun amendement n'entre en vigueur moins de huit mois ou plus de dix-huit 
mois après la date de son approbation par l'Assemblée des Parties.

Article XVIII. (RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS)
a) Tout différend d'ordre juridique entre des Parties ou entre INTELSAT et 

une ou plusieurs Parties et relatif aux droits et obligations découlant de l'Accord ou 
relatif aux obligations contractées par les Parties en vertu du paragraphe c de l'article 
14 ou du paragraphe c de l'article 15 de l'Accord d'exploitation doit, s'il n'a pu être 
résolu autrement dans un délai raisonnable, être soumis à l'arbitrage conformément 
aux dispositions de l'Annexe C de l'Accord. Tout différend d'ordre juridique relatif 
aux droits et obligations découlant du présent Accord ou de l'Accord d'exploitation 
entre une ou plusieurs Parties et un ou plusieurs Signataires peut être soumis à l'ar 
bitrage conformément aux dispositions de l'Annexe C de l'Accord, si la Partie ou les 
Parties et le Signataire ou les Signataires intéressés y consentent.

6) Tout différend d'ordre juridique relatif aux droits et obligations découlant 
de l'Accord ou relatif aux obligations contractées par des Parties en vertu du 
paragraphe c de l'article 14 ou du paragraphe c de l'article 15 de l'Accord d'exploi 
tation, survenu entre une Partie et un Etat qui a cessé d'être Partie, ou entre 
INTELSAT et un Etat qui a cessé d'être Partie, et qui se produit après que l'Etat a 
cessé d'être Partie, doit être soumis à l'arbitrage, s'il n'a pu être résolu autrement dans 
un délai raisonnable. Cet arbitrage a lieu conformément aux dispositions de l'an 
nexe C de l'Accord, si l'Etat qui a cessé d'être Partie y consent. Si un Etat cesse d'être 
Partie ou si un Etat ou l'organisme de télécommunications désigné par un Etat cesse 
d'être Signataire après la soumission à l'arbitrage d'un différend d'ordre juridique
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auquel il participait conformément au paragraphe a du présent article, la procédure 
arbitrale se poursuit jusqu'à sa conclusion.

c) Tout différend d'ordre juridique découlant d'accords entre INTELSAT et 
une Partie, quelle qu'elle soit, est soumis aux dispositions sur le règlement des 
différends contenues dans lesdits accords. En l'absence de telles dispositions, ces 
différends, s'ils ne sont pas résolus autrement, peuvent être soumis à l'arbitrage 
conformément aux dispositions de l'annexe C de l'Accord si les parties au différend y 
consentent.

Article XIX. (SIGNATURE)
a) Le présent Accord est ouvert à la signature à Washington du 20 août 1971, 

jusqu'à son entrée en vigueur ou jusqu'à l'expiration d'un délai de neuf mois selon 
que l'une ou l'autre période sera la première à échoir : 
i) Du gouvernement de tout Etat partie à l'Accord provisoire; 

ii) Du gouvernement de tout autre Etat membre de l'Union internationale des télé 
communications .
6) Tout gouvernement qui signe le présent Accord peut le faire sans que sa si 

gnature soit soumise à ratification, acceptation ou approbation ou en accompagnant 
sa signature d'une déclaration indiquant qu'elle est soumise à ratification, accepta 
tion ou approbation.

c) Tout Etat visé au paragraphe a du présent article peut adhérer au présent 
Accord après qu'il aura cessé d'être ouvert à la signature.

d) Aucune réserve ne peut être faite au présent Accord.
Article XX. (ENTRÉE EN VIGUEUR)

a) Le présent Accord entre en vigueur soixante jours après la date à laquelle il 
a été signé, sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation ou soixante 
jours après la date à laquelle l'ont ratifié, accepté, approuvé ou y ont adhéré les deux 
tiers des Etats qui étaient parties à l'Accord provisoire lorsque le présent Accord a été 
ouvert à la signature pourvu que : 
i) Dans ces deux tiers soient comprises des parties qui détenaient, ou des parties

dont les signataires désignés par elles aux fins de l'Accord spécial détenaient au
moins deux tiers des quotes-parts en vertu de l'Accord spécial; 

ii) Lesdites parties ou les organismes de télécommunications désignés par elles aient
en outre signé l'Accord d'exploitation.

Dès le début de la période de soixante jours, les dispositions du paragraphe 2 de l'an 
nexe à l'Accord d'exploitation entrent en vigueur aux fins d'application des disposi 
tions prévues audit paragraphe. Nonobstant les dispositions ci-dessus, l'Accord 
n'entre en vigueur en aucun cas moins de huit mois ou plus de dix-huit mois après la 
date à laquelle il a été ouvert à la signature.

b) Lorsqu'un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion est déposé par un Etat après la date d'entrée en vigueur de l'Accord 
conformément aux dispositions du paragraphe a du présent article, l'Accord entre en 
vigueur à l'égard de cet Etat à la date du dépôt.

c) Dès son entrée en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe a 
du présent article, l'Accord peut être appliqué à titre provisoire à l'égard de tout Etat 
dont le gouvernement l'a signé sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'ap-
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probation s'il en fait la demande au moment de la signature ou ensuite à tout moment 
avant l'entrée en vigueur de l'Accord. L'application à titre provisoire cesse : 

i) Soit lors du dépôt d'un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approba 
tion de l'Accord par le gouvernement;

ii) Soit à l'expiration de la période de deux ans qui suit la date d'entrée en vigueur de 
l'Accord, si celui-ci n'a pas été ratifié, accepté ou approuvé par le gouvernement; 

iii) Soit dès notification par le gouvernement, avant l'expiration de la période men 
tionnée à l'alinéa ii de ce paragraphe, de sa décision de ne pas ratifier, accepter ou 
approuver l'Accord.

Si l'application à titre provisoire cesse en vertu de l'alinéa ii ou de l'alinéa iii du pré 
sent paragraphe, les dispositions des paragraphes g et / de l'article XVI de l'Accord 
régissent les droits et obligations de la Partie et du Signataire qu'elle a désigné.

d) Nonobstant toute autre disposition du présent article, l'Accord n'entrera en 
vigueur à l'égard d'aucun Etat et ne sera appliqué à titre provisoire à l'égard d'aucun 
Etat tant que le gouvernement de cet Etat, ou l'organisme de télécommunications 
qu'il a désigné conformément à l'Accord, n'aura pas signé l'Accord d'exploitation. 

é) Lors de son entrée en vigueur, l'Accord remplace l'Accord provisoire et y 
met fin.

Article XXI. (DISPOSITIONS DIVERSES)
a) Les langues officielles et de travail d'INTELSAT sont l'anglais, l'espagnol et 

le français.
b) Le règlement intérieur de l'organe exécutif doit prévoir la distribution 

rapide à toutes les Parties et à tous les Signataires des exemplaires de tous documents 
d'INTELSAT conformément à leurs demandes.

c) Conformément aux dispositions de la Résolution 1721 (XVI) de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, l'organe exécutif adresse à titre d'information au 
Secrétaire général des Nations Unies et aux institutions spécialisées intéressées un 
rapport annuel sur les activités d'INTELSAT.

Article XXII. (DÉPOSITAIRE)
a) Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique est le Dépositaire de l'Ac 

cord, auprès duquel sont déposés les déclarations au titre du paragraphe b de l'ar 
ticle XIX de l'Accord, les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhésion, les demandes d'application à titre provisoire, ainsi que les notifica 
tions de ratification, d'acceptation ou d'approbation des amendements, des décisions 
de retrait d'INTELSAT ou des décisions de mettre fin à l'application à titre provisoire 
de l'Accord.

b) Le présent Accord, dont les textes anglais, espagnol et français font égale 
ment foi, sera déposé dans les archives du Dépositaire. Celui-ci transmettra des 
copies certifiées conformes du texte du présent Accord à tous les Gouvernements qui 
l'auront signé ou qui auront déposé leurs instruments d'adhésion, ainsi qu'à l'Union 
internationale des télécommunications, et notifiera à tous ces Gouvernements ainsi 
qu'à l'Union internationale des télécommunications les signatures, les déclarations 
au titre du paragraphe b de l'article XIX de l'Accord, le dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, les demandes d'application 
à titre provisoire, le début de la période de soixante jours visée au paragraphe a de 
l'article XX de l'Accord, l'entrée en vigueur de l'Accord, les notifications de ratifica 
tion, d'acceptation ou d'approbation des amendements, l'entrée en vigueur des
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amendements, les décisions de retrait d'INTELSAT, les retraits, ainsi que les déci 
sions de mettre fin à l'application à titre provisoire de l'Accord. La notification du 
début de la période de soixante jours est faite le premier jour de cette période.

c) Lors de l'entrée en vigueur de l'Accord, le Dépositaire fait enregistrer celui- 
ci auprès du Secrétariat des Nations Unies conformément à l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires respectifs, réunis à Washington, ayant 
présenté leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, ont signé le présent 
Accord.

FAIT à Washington le 20e jour du mois d'août mil neuf cent soixante et onze.

ANNEXE A

FONCTIONS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
En vertu du paragraphe b de l'article XII de l'Accord, le Secrétaire général exerce notam 

ment les fonctions suivantes :
1) II tient à jour les prévisions de trafic d'INTELSAT sur la base des données qui lui sont 

fournies et convoque des réunions périodiques régionales afin d'estimer les demandes de 
trafic;

2) II approuve les demandes d'accès au secteur spatial d'INTELSAT des stations terriennes 
normalisées, fait rapport au Conseil des Gouverneurs au sujet des demandes d'accès au 
secteur spatial des stations terriennes non normalisées; il tient à jour les renseignements 
relatifs aux dates d'entrée en service des stations terriennes existantes et prévues;

3) II tient à jour des dossiers, sur la base des rapports soumis par les Signataires, les autres 
propriétaires des stations terriennes et le contractant chargé des services de gestion, 
relatifs aux possibilités et aux limitations techniques et opérationnelles de toutes les sta 
tions terriennes existantes et prévues;

4) II tient un bureau de documentation sur les assignations de fréquences aux usagers; il 
prend toutes dispositions en vue de la notification des fréquences à l'Union internationale 
des télécommunications;

5) II prépare les budgets comportant les dépenses en capital et les dépenses courantes ainsi 
que les estimations des recettes nécessaires, sur la base des hypothèses en matière de 
planification approuvées par le Conseil des Gouverneurs;

6) II recommande au Conseil des Gouverneurs les taux de redevance pour l'utilisation du 
secteur spatial d'INTELSAT;

7) II recommande les règles et pratiques comptables au Conseil des Gouverneurs;
8) II tient des registres de comptabilité qu'il soumet à vérification ainsi que requis par le 

Conseil des Gouverneurs; il prépare des états financiers mensuels et annuels;
9) II calcule les parts d'investissement des Signataires; il établit les factures des Signataires en 

ce qui concerne les contributions en capital et celles des usagers pour l'utilisation du 
secteur spatial d'INTELSAT; il perçoit les paiements en espèces au nom d'INTELSAT; il 
distribue les recettes et effectue tous autres déboursements en espèces au profit des 
Signataires au nom d'INTELSAT;

10) II informe le Conseil des Gouverneurs des retards des Signataires dans le paiement de leurs 
contributions en capital et des retards des usagers dans leurs paiements pour l'utilisation 
du secteur spatial d'INTELSAT;

Vol. 1220,1-19677



1981 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 87

11) II approuve et paye les factures soumises à INTELSAT consécutives à des achats autorisés 
et à des contrats conclus par l'organe exécutif; il rembourse au contractant chargé des 
services de gestion les dépenses encourues en ce qui concerne les achats effectués et les 
contrats conclus pour le compte d'INTELSAT et autorisés par le Conseil des 
Gouverneurs;

12) II gère les programmes de prestations sociales destinées au personnel d'INTELSAT et 
paye les salaires ainsi que les remboursements de frais justifiés destinés au personnel 
d'INTELSAT;

13) II investit ou dépose les fonds disponibles, et prélève les sommes nécessaires sur ces in 
vestissements ou ces dépôts pour faire face aux obligations d'INTELSAT;

14) II tient la comptabilité relative aux biens d'INTELSAT et à leurs amortissements; il prend 
toutes dispositions avec le contractant chargé des services de gestion et les Signataires in 
téressés afin de dresser les inventaires utiles des biens d'INTELSAT;

15) II fait des recommandations sur les modalités et conditions des accords d'attribution aux 
fins d'utilisation du secteur spatial d'INTELSAT;

16) II fait des recommandations sur les programmes d'assurances pour la couverture des 
risques relatifs aux biens d'INTELSAT et, sur autorisation du Conseil des Gouverneurs, 
prend toutes dispositions afin d'obtenir la couverture nécessaire;

17) Aux fins d'application du paragraphe d de l'article XIV de l'Accord, il analyse les effets 
économiques probables qu'auraient sur INTELSAT toutes installations de secteur spatial 
distinctes de celles du secteur spatial d'INTELSAT et fait rapport au Conseil des Gouver 
neurs à ce sujet;

18) II prépare l'ordre du jour provisoire des réunions de l'Assemblée des Parties, de la 
Réunion des Signataires, du Conseil des Gouverneurs et de leurs comités consultatifs; il 
prépare les comptes rendus analytiques provisoires de ces réunions; il aide les présidents 
des comités consultatifs à préparer leurs ordres du jour, leurs dossiers et leurs rapports à 
l'Assemblée des Parties, à la Réunion des Signataires et au Conseil des Gouverneurs;

19) II prend toutes dispositions en vue d'assurer les services d'interprétation et de traduction, 
ainsi que la reproduction et la distribution des documents et la préparation des comptes 
rendus sténographiques des séances, selon les besoins;

20) II tient un répertoire des décisions prises par l'Assemblée des Parties, la Réunion des 
Signataires et le Conseil des Gouverneurs; il prépare les rapports et la correspondance 
ayant trait aux décisions prises au cours des réunions de l'Assemblée des Parties, de la 
Réunion des Signataires et du Conseil des Gouverneurs;

21) II contribue à l'interprétation des règlements intérieurs de l'Assemblée des Parties, de la 
Réunion des Signataires et du Conseil des Gouverneurs, ainsi qu'à l'interprétation du 
mandat des comités consultatifs;

22) II prend toutes dispositions en vue des réunions de l'Assemblée des Parties, de la Réunion 
des Signataires, du Conseil des Gouverneurs et des comités consultatifs;

23) II fait des recommandations sur les procédures et les règles relatives à la conclusion de 
contrats et aux achats effectués au nom d'INTELSAT;

24) II tient le Conseil des Gouverneurs informé de l'accomplissement des obligations des 
contractants, y compris celles incombant au contractant chargé des services de gestion;

25) II établit et tient à jour une liste internationale de soumissionnaires pour toutes les acquisi 
tions d'INTELSAT;

26) II négocie, conclut et gère les contrats nécessaires pour permettre au Secrétaire général 
d'exécuter les fonctions qui lui sont attribuées, y compris les contrats prévoyant 
l'assistance à obtenir d'autres organismes afin de remplir les fonctions ainsi attribuées;

27) II prend toutes dispositions en vue de procurer à INTELSAT les conseils juridiques que 
peuvent exiger les fonctions du Secrétaire général;
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28) II assure les services d'information publique appropriés;
29) II prend toutes dispositions pour la convocation de conférences en vue de la négociation 

du Protocole sur les privilèges, exemptions et immunités visé au paragraphe c de l'ar 
ticle XV de l'Accord.

ANNEXE B

FONCTIONS DU CONTRACTANT CHARGÉ DES SERVICES DE GESTION 
ET DIRECTIVES AU SUJET DU CONTRAT RELATIF AUX SERVICES DE GESTION

1) En vertu de l'article XII de l'Accord, le contractant chargé des services de gestion 
exerce les fonctions suivantes :
a) II recommande au Conseil des Gouverneurs des programmes de recherche et de mise au 

point directement liés aux objectifs d'INTELSAT;
b) En vertu de l'autorisation du Conseil des Gouverneurs :

i) II entreprend des études, des recherches et des travaux de mise au point, directement
ou en passant des contrats avec d'autres organismes ou d'autres personnes, 

ii) II entreprend des études de systèmes dans les domaines technique, économique et en
matière de rationalisation des coûts,

iii) II effectue des essais de simulation de systèmes et évalue les systèmes, 
iv) II étudie les demandes potentielles de nouveaux services de télécommunications par 

satellites et établit des prévisions à cet effet;
c) II tient le Conseil des Gouverneurs informé de la nécessité d'acquérir des installations pour 

le secteur spatial d'INTELSAT;
d) En vertu de l'autorisation du Conseil des Gouverneurs, il prépare et distribue les appels 

d'offres, y compris les spécifications pour l'acquisition d'installations pour le secteur 
spatial;

é) II évalue toutes les propositions présentées à la suite d'appels d'offres et fait des recomman 
dations au Conseil des Gouverneurs au sujet de ces propositions;

f) En application des règles régissant la passation des marchés et conformément aux déci 
sions du Conseil des Gouverneurs : 

i) II négocie, passe, amende et gère tous les contrats au nom d'INTELSAT pour des
secteurs spatiaux,

ii) II prend toutes dispositions pour assurer les services de lancement et les activités d'ap 
pui nécessaires et coopère aux lancements,

iii) II prend les dispositions nécessaires afin de souscrire des contrats d'assurances 
couvrant le secteur spatial d'INTELSAT ainsi que l'équipement destiné au lancement 
ou aux services de lancement,

iv) II assure ou fait assurer les services de poursuite, de télémesure, de télécommande et 
de contrôle des satellites de télécommunications, y compris la coordination des efforts 
des Signataires et des autres propriétaires de stations terriennes participant à la four 
niture de ces services pour la mise en position, les manœuvres et les essais des 
satellites,

v) II assure ou fait assurer les services de surveillance des caractéristiques de rendement 
des satellites, des défaillances, de l'efficacité, ainsi que la surveillance de la puissance 
des satellites et des fréquences utilisées par les stations terriennes, y compris la coor 
dination des efforts des Signataires et des autres propriétaires de stations terriennes 
participant à la fourniture de ces services;

Vol. 1220,1-19677



1981_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 89

g) II recommande au Conseil des Gouverneurs les fréquences devant être utilisées pour le 
secteur spatial d'INTELSAT ainsi que les plans d'emplacement des satellites de télécom 
munications;

h) II exploite le Centre d'exploitation d'INTELSAT et le Centre de contrôle technique 
d'engins spatiaux;

0 II recommande au Conseil des Gouverneurs les caractéristiques de rendement tant obli 
gatoires que non obligatoires pour les stations terriennes normalisées;

f) II apprécie les demandes d'accès au secteur spatial d'INTELSAT des stations terriennes 
non normalisées;

k) II attribue les unités de capacité du secteur spatial d'INTELSAT conformément aux condi 
tions adoptées par le Conseil des Gouverneurs;

/) II prépare et coordonne les plans d'exploitation du système (y compris les études de la 
configuration du réseau et les plans de secours), ainsi que les procédures, les directives, les 
pratiques et les normes d'exploitation, en vue de leur adoption par le Conseil des 
Gouverneurs;

m) II prépare, coordonne et diffuse les plans d'assignation de fréquences aux stations ter 
riennes qui ont accès au secteur spatial d'INTELSAT;

ri) II prépare et diffuse des rapports relatifs à l'état du système, dans lesquels figurent les plans
d'utilisation actuelle et prévue du système; 

o) II distribue aux Signataires et aux autres usagers les informations portant sur les nouveaux
services et les nouvelles méthodes de télécommunications;

p) Aux fins du paragraphe d de l'article XIV de l'Accord, il analyse les effets techniques et 
opérationnels probables qu'aurait sur INTELSAT tout projet d'installations de secteur 
spatial distinctes de celle du secteur spatial d'INTELSAT, y compris les effets sur les plans 
de fréquence et d'emplacement, et fait rapport au Conseil des Gouverneurs à ce sujet; 

q) II fournit au Secrétaire général les renseignements nécessaires à l'accomplissement de ses 
obligations envers le Conseil des Gouverneurs, aux termes du paragraphe 24 de l'An 
nexe A de l'Accord;

/•) II fait des recommandations relatives à l'acquisition, à la communication, à la diffusion et 
à la protection des droits afférents aux inventions et aux renseignements techniques 
conformément aux dispositions de l'article 17 de l'Accord d'exploitation; 

s) II prend toutes dispositions, conformément aux décisions du Conseil des Gouverneurs, en 
vue de mettre à la disposition de Signataires et de tiers, en vertu de l'article 17 de l'Accord 
d'exploitation, les droits d'INTELSAT afférents aux inventions et aux renseignements 
techniques et de conclure au nom d'INTELSAT des accords relatifs aux droits afférents 
aux inventions et renseignements techniques;

t ) II prend toutes mesures d'exploitation, techniques, financières, administratives, relatives 
aux achats et toutes mesures connexes destinées à l'exécution des fonctions énumérées ci- 
dessus.
2) Le contrat relatif aux services de gestion doit comprendre les clauses destinées à per 

mettre l'application des dispositions pertinentes de l'article XII de l'Accord et prévoir :
a) Le remboursement par INTELSAT en dollars des Etats-Unis de toutes les dépenses 

directes et indirectes justifiées et identifiées dûment encourues par le contractant chargé 
des services de gestion en vertu du contrat;

b) Le paiement au contractant chargé des services de gestion d'une redevance annuelle fixe en 
dollars des Etats-Unis qui sera fixée par voie de négociation entre le Conseil des 
Gouverneurs et le contractant;
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c) Une révision périodique par le Conseil des Gouverneurs, après consultation avec le 
contractant chargé des services de gestion, des dépenses prévues à l'alinéa a du présent 
paragraphe;

d) Le respect des principes généraux et des procédures d'INTELSAT en matière de passation 
des marchés, conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord et de l'Accord 
d'exploitation, lors de l'appel d'offres et de la négociation de contrats pour le compte 
d'INTELSAT;

e) Des dispositions relatives aux inventions et aux renseignements techniques compatibles 
avec les dispositions de l'article 17 de l'Accord d'exploitation;

f) La participation du personnel technique, choisi par le Conseil des Gouverneurs, en col 
laboration avec le contractant chargé des services de gestion, parmi les personnes 
nommées par les Signataires, à l'appréciation des plans et des spécifications de l'équipe 
ment destiné au secteur spatial;

g) Le règlement, en vertu des règles de conciliation et d'arbitrage de la Chambre de commerce 
internationale, des différends ou des désaccords qui peuvent survenir entre INTELSAT et 
le contractant chargé des services de gestion dans le cadre du contrat de services de gestion;

h) La mise à la disposition du Conseil des Gouverneurs par le contractant chargé des services 
de gestion des renseignements qui peuvent être requis par tout Gouverneur pour lui 
permettre en cette qualité de s'acquitter de ses responsabilités.

ANNEXE C

DISPOSITIONS RELATIVES AU RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS VISÉS À L'ARTICLE XVIII DE L'ACCORD 
ET À L'ARTICLE 20 DE L'ACCORD D'EXPLOITATION

Article 1. Les seules parties à une procédure d'arbitrage engagée en application des 
dispositions de la présente Annexe sont celles visées à l'article XVIII de l'Accord et à l'article 20 
de l'Accord d'exploitation, ainsi qu'à l'annexe à celui-ci.

Article 2. Un tribunal d'arbitrage composé de trois membres, dûment institué confor 
mément aux dispositions de la présente Annexe, est compétent pour rendre une sentence au 
sujet de tout différend dont il peut être saisi en vertu des dispositions de l'article XVIII de 
l'Accord et de l'article 20 de l'Accord d'exploitation, ainsi qu'à l'annexe à celui-ci.

Article 3. à) Soixante jours au plus tard avant la date d'ouverture de la première ses 
sion ordinaire de l'Assemblée des Parties et de chaque session ordinaire ultérieure de ladite 
Assemblée, chaque Partie peut soumettre à l'organe exécutif les noms de deux experts juri 
diques au maximum qui seront disponibles, au cours de la période s'écoulant entre la fin de 
chaque session et la fin de la session ordinaire suivante de l'Assemblée des Parties, pour assurer 
la présidence de tribunaux institués en vertu de la présente Annexe ou pour y siéger. Sur la base 
des noms ainsi soumis, l'organe exécutif établit une liste de toutes ces personnes, y joint toute 
notice biographique remise par la Partie ayant soumis les noms et distribue ladite liste à toutes 
les Parties au plus tard trente jours avant la date d'ouverture de ladite session. Si, au cours des 
soixante jours précédant la date d'ouverture de la session de l'Assemblée des Parties, une per 
sonne désignée devient, pour une raison quelconque, indisponible aux fins d'être choisie pour 
faire partie du groupe d'experts, la Partie ayant soumis le nom de ladite personne peut, au plus 
tard quatorze jours avant la date d'ouverture de la session de l'Assemblée des Parties, soumet 
tre le nom d'un autre expert juridique.

b) Sur la base de la liste mentionnée au paragraphe a du présent article, l'Assemblée des 
Parties choisit onze personnes en vue de former un groupe d'experts au sein duquel sont choisis 
les présidents de tribunaux et choisit un suppléant de chacune de ces personnes. Les membres
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du groupe d'experts et les suppléants assument leurs fonctions pendant la période de temps 
stipulée au paragraphe a du présent article. Si un membre devient indisponible aux fins de 
siéger au groupe d'experts, il est remplacé par son suppléant.

c) L'organe exécutif invite, aussitôt que possible après qu'ils ont été choisis, les membres 
du groupe d'experts à se réunir en vue d'élire leur président. Pour toute réunion du groupe d'ex 
perts, le quorum est atteint lorsque neuf des onze membres sont présents. Le groupe d'experts 
désigne en son sein le président du groupe qui est élu au scrutin secret à un ou, au besoin, 
plusieurs tours lorsqu'il a recueilli au moins six voix. Le président du groupe ainsi désigné 
demeure en fonctions jusqu'au terme de son mandat de membre du groupe d'experts. Les 
dépenses afférentes à la réunion du groupe d'experts sont considérées comme des dépenses ad 
ministratives d'INTELSAT aux fins d'application de l'article 8 de l'Accord d'exploitation.

d) Si un membre du groupe d'experts et son suppléant deviennent tous deux in 
disponibles aux fins de siéger au groupe, l'Assemblée des Parties pourvoit aux sièges vacants sur 
la base de la liste visée au paragraphe a du présent article. Toutefois si l'Assemblée des Parties 
ne se réunit pas dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la date à laquelle se produisent ces 
vacances, le Conseil des Gouverneurs pourvoit aux sièges vacants par choix sur la liste visée au 
paragraphe a du présent article, chaque Gouverneur disposant d'une voix. Toute personne 
choisie pour remplacer un membre ou un suppléant qui n'a pu achever son mandat assure les 
fonctions de ce dernier jusqu'à expiration du mandat de son prédécesseur. Au cas où le siège de 
président du groupe d'experts devient vacant, les membres dudit groupe y pourvoient par 
désignation de l'un d'entre eux selon la procédure décrite au paragraphe c du présent article.

e) En choisissant les membres du groupe d'experts et les suppléants, en vertu des 
paragraphe b ou d du présent article, l'Assemblée des Parties ou le Conseil des Gouverneurs 
s'efforcent de faire en sorte que la composition du groupe d'experts puisse toujours refléter une 
représentation géographique adéquate ainsi que les principaux systèmes juridiques représentés 
parmi les Parties.

f) Tout membre du groupe d'experts ou tout suppléant siégeant à un tribunal d'ar 
bitrage, lors de l'expiration de son mandat, demeure en fonctions jusqu'à la conclusion de toute 
procédure d'arbitrage dont ledit tribunal est saisi.

g) Si, entre la date d'entrée en vigueur de l'Accord et la constitution du premier groupe 
d'experts et de leurs suppléants effectuée conformément aux dispositions du paragraphe b du 
présent article, un différend juridique surgit entre les parties visées à l'article 1 de la présente 
Annexe, le groupe d'experts constitué en application des dispositions du paragraphe b de l'ar 
ticle 3 de l'Accord additionnel sur l'arbitrage du 4 juin 1965 est utilisé en rapport avec le règle 
ment de ce différend. Ledit groupe d'experts agit conformément aux dispositions de la présente 
Annexe aux fins d'application de l'article XVIII de l'Accord et de l'article 20 de l'Accord 
d'exploitation, ainsi qu'à l'annexe à celui-ci.

Article 4, à) Tout demandeur qui désire soumettre un différend d'ordre juridique à 
l'arbitrage adresse à chaque défendeur et à l'organe exécutif un dossier contenant : 

i) Un exposé décrivant en détail le différend déféré à l'arbitrage, les raisons pour lesquelles
chaque défendeur est requis de participer à l'arbitrage et les chefs de la demande; 

ii) Un exposé énonçant les raisons pour lesquelles l'objet du différend relève de la compétence 
du tribunal qui sera institué en vertu de la présente Annexe et les raisons pour lesquelles ce 
tribunal doit retenir les chefs de la demande s'il se prononce en faveur de la partie 
demanderesse;

iii) Un exposé expliquant pourquoi la partie demanderesse n'a pu régler le différend, dans un 
délai raisonnable, à l'amiable ou par des moyens autres que l'arbitrage;

iv) La preuve du consentement des parties dans le cas de tout différend où, en vertu de l'ar 
ticle XVIII de l'Accord ou de l'article 20 de l'Accord d'exploitation, leur consentement est 
une condition de recours à la procédure d'arbitrage décrite à la présente Annexe;
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v) Le nom de la personne désignée par la partie demanderesse pour siéger au tribunal.
b) L'organe exécutif distribue sans délai à chacune des Parties et à chacun des 

Signataires ainsi qu'au président du groupe d'experts un exemplaire du dossier remis en applica 
tion du paragraphe a du présent article.

Article 5. a) Dans les soixante jours qui suivent la date de réception des exemplaires 
du dossier visé au paragraphe a de l'article 4 par tous les défendeurs, la partie défenderesse 
désigne une personne pour siéger au tribunal. Dans le même délai, les défendeurs peuvent, 
conjointement ou individuellement, fournir à chaque partie et à l'organe exécutif un document 
contenant leur réponse aux exposés visés au paragraphe a de l'article 4, et comprenant toute 
demande reconventionnelle découlant de l'objet du différend. L'organe exécutif fournit sans 
délai au président du groupe d'experts un exemplaire dudit document.

b) Au cas où la partie défenderesse n'a pas procédé à cette désignation au cours du délai 
accordé, le président du groupe d'experts désigne un expert parmi ceux dont les noms ont été 
soumis à l'organe exécutif conformément au paragraphe a de l'article 3 de la présente Annexe.

c) Dans les trente jours qui suivent leur désignation, les deux membres du tribunal 
s'entendent pour choisir, parmi les membres du groupe d'experts constitué conformément à 
l'article 3 de la présente Annexe, une troisième personne qui assume les fonctions de président 
du tribunal. A défaut d'entente dans ce délai, l'un des deux membres désignés peut saisir le 
président du groupe d'experts lequel, dans un délai de dix jours, désigne un membre du groupe 
d'experts, autre que lui-même, pour assumer les fonctions de président du tribunal.

d) Le tribunal est constitué dès la nomination de son président.

Article 6. à) Lorsqu'il se produit une vacance au sein du tribunal pour des raisons que 
le président ou les membres du tribunal restés en fonctions estiment indépendantes de la 
volonté des parties ou compatibles avec le bon déroulement de la procédure d'arbitrage, le siège 
vacant est pourvu conformément aux dispositions suivantes : 
i) Si la vacance résulte du retrait d'un membre nommé par une partie, celle-ci choisit un

remplaçant dans les dix jours qui suivent la vacance; 
ii) Si la vacance résulte du retrait du président du tribunal ou d'un autre membre du tribunal

nommé par le président du groupe d'experts, un remplaçant est choisi parmi les membres
du groupe selon les modalités prévues respectivement aux paragraphes c ou b de l'article 5
de la présente annexe.
b) Si une vacance se produit au sein du tribunal pour toute raison autre que celles 

prévues au paragraphe a du présent article ou s'il n'est pas pourvu à un siège devenu vacant 
dans les conditions prévues audit paragraphe, les membres du tribunal restés en fonctions peu 
vent, à la demande de l'une des parties, continuer la procédure et rendre la sentence du 
tribunal, nonobstant les dispositions de l'article 2 de la présente annexe.

Article 7. a) Le tribunal décide de la date et du lieu de ses séances.
b) Les débats ont lieu à huis clos et tout ce qui est présenté au tribunal est confidentiel. 

Toutefois, peuvent assister aux débats et avoir communication de tous documents et pièces 
présentés INTELSAT, les Parties dont les Signataires qu'elles ont désignés et les Signataires 
dont les Parties qui les ont désignés sont parties au différend. Lorsque INTELSAT est partie à 
la procédure, toutes les Parties et tous les Signataires peuvent y assister et avoir communication 
de tout ce qui a été présenté.

c) En cas de controverse au sujet de la compétence du tribunal, le tribunal examine cette 
question en priorité et rend sa décision le plus tôt possible.

d) La procédure a lieu par écrit et chaque partie est habilitée à présenter des preuves 
écrites à l'appui de son argumentation en fait et en droit. Toutefois, si le tribunal le juge oppor 
tun, des arguments peuvent être présentés verbalement et des témoins entendus.
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è) La procédure commence par la présentation du mémoire de la partie demanderesse 
contenant ses arguments, les faits qui s'y rapportent avec preuves à l'appui et les principes 
juridiques invoqués. Le mémoire de la partie demanderesse est suivi du contre-mémoire de la 
partie défenderesse. La partie demanderesse peut présenter une réplique au contre-mémoire de 
la partie défenderesse. Des plaidoiries additionnelles ne sont présentées que si le tribunal 
l'estime nécessaire.

f) Le tribunal peut connaître des demandes reconventionnelles découlant directement de 
l'objet du différend et statuer sur de telles demandes, à condition qu'elles relèvent de sa com 
pétence telle que définie à l'article XVIII de l'Accord et à l'article 20 de l'Accord d'exploitation, 
ainsi qu'à l'annexe à celui-ci.

g) Si, au cours de la procédure, les parties parviennent à un accord, le tribunal consigne 
celui-ci sous forme d'une sentence rendue avec le consentement des parties.

h) A tout moment de la procédure, le tribunal peut clore celle-ci s'il décide que le 
différend dépasse les limites de sa compétence telle que définie à l'article XVIII de l'Accord et à 
l'article 20 de l'Accord d'exploitation, ainsi qu'à l'annexe à celui-ci.

0 Les délibérations du tribunal sont secrètes.
j) La sentence et les décisions du tribunal sont rendues et motivées par écrit. Elles doi 

vent être approuvées par au moins deux membres du tribunal. Un membre en désaccord avec la 
sentence rendue peut présenter séparément son opinion par écrit.

A:) Le tribunal communique sa sentence à l'organe exécutif qui la distribue à toutes les 
Parties et à tous les Signataires.

0 Le tribunal peut adopter les règles de procédure complémentaires nécessaires au 
déroulement de l'arbitrage et compatibles avec celles qui sont établies par la présente Annexe.

Article 8. Si une partie n'agit pas, l'autre partie peut demander au tribunal de rendre une 
sentence en sa faveur. Avant de rendre sa sentence, le tribunal s'assure que l'affaire relève de sa 
compétence et qu'elle est fondée en fait et en droit.

Article 9. a) Toute Partie dont le Signataire désigné est partie à un différend a le droit 
d'intervenir et de devenir une partie additionnelle à l'affaire. Cette intervention doit être notifiée 
par écrit au tribunal et aux autres parties au différend.

b) Dans le cas où toute autre Partie, tout Signataire ou INTELSAT estiment avoir un in 
térêt appréciable dans le règlement de l'affaire, ils peuvent demander au tribunal l'autorisation 
d'intervenir et de devenir partie additionnelle à l'affaire. Le tribunal fait droit à cette demande 
s'il estime que le requérant a un intérêt appréciable au règlement de ladite affaire.

Article 10. Le tribunal peut, soit à la demande d'une Partie, soit de sa propre initiative, 
nommer les experts dont il estime l'assistance nécessaire.

Article 11. Chaque Partie, chaque Signataire et INTELSAT fournissent tous les rensei 
gnements que le tribunal, soit à la demande d'une partie au différend, soit de sa propre initia 
tive, juge nécessaires au déroulement de la procédure et au règlement du différend.

Article 12. Avant de rendre sa sentence, le tribunal peut, au cours de l'examen de 
l'affaire, indiquer toutes mesures conservatoires qu'il juge susceptibles de protéger les droits 
respectifs des parties au différend.

Article 13. a) La sentence du tribunal est fondée sur 
i) Le présent Accord et l'Accord d'exploitation; 

ii) Les principes juridiques généralement acceptés.
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b) La sentence du tribunal, y compris tout règlement à l'amiable entre les parties visé au 
paragraphe g de l'article 7 de la présente Annexe, est obligatoire pour toutes les parties, qui doi 
vent s'y conformer de bonne foi. Lorsque INTELSAT est partie à un différend et que le 
tribunal juge qu'une décision prise par l'un de ses organes est nulle et non avenue parce qu'elle 
n'est autorisée ni par l'Accord, ni par l'Accord d'exploitation ou parce qu'elle n'est pas 
conforme à ces derniers, la sentence du tribunal est obligatoire pour toutes les Parties et tous les 
Signataires.

c) En cas de désaccord sur la signification ou la portée de la sentence, le tribunal qui l'a 
rendue l'interprète à la demande de toute partie au différend.

Article 14. A moins que le tribunal n'en décide autrement, en raison de circonstances 
particulières à l'affaire, les dépens du tribunal, y compris la rémunération de ses membres, sont 
répartis de façon égale de part et d'autre. Lorsqu'il y a du même côté plus d'un demandeur ou 
plus d'un défendeur, le tribunal répartit les dépens entre les demandeurs ou les défendeurs. 
Lorsque INTELSAT est partie à un différend, les dépens qui lui incombent et qui sont afférents 
à l'arbitrage sont considérés comme une dépense administrative d'INTELSAT aux fins de l'ar 
ticle 8 de l'Accord d'exploitation.

ANNEXE D

DISPOSITIONS TRANSITOIRES
1) Continuité des activités d'INTELSA T

Toute décision du Comité intérimaire des télécommunications par satellites prise en vertu 
de l'Accord provisoire ou de l'Accord spécial, et qui est en vigueur à la date où ces accords pren 
nent fin, demeure pleinement en vigueur, sauf dans le cas et jusqu'au moment où elle est 
modifiée ou rapportée par le présent Accord ou l'Accord d'exploitation ou en conséquence de 
l'application desdits accords.
2) Gestion

Durant la période qui suit l'entrée en vigueur de l'Accord, la «Communications Satellite 
Corporation» continue à assurer la gestion en ce qui concerne la conception, la mise au point, 
la construction, la mise en place, l'exploitation et l'entretien du secteur spatial d'INTELSAT, 
conformément aux clauses et conditions de service qui étaient applicables à son rôle de gérant 
en vertu de l'Accord provisoire et de l'Accord spécial. Dans l'exercice de ses fonctions, elle 
est liée par toutes les dispositions pertinentes du présent Accord et de l'Accord d'exploitation et 
est soumise en particulier aux lignes directrices et aux décisions particulières du Conseil des 
Gouverneurs, jusqu'à ce que :
i) Le Conseil des Gouverneurs décide que l'organe exécutif est prêt à assumer la respon 

sabilité de l'exécution de la totalité ou de certaines des fonctions de l'organe exécutif aux 
termes de l'article XII de l'Accord; la «Communications Satellite Corporation» est alors 
relevée de la responsabilité qui lui incombe quant à l'exécution de chacune desdites fonc 
tions à mesure que celles-ci sont assumées par l'organe exécutif;

ii) Le contrat de services de gestion visé à l'alinéa ii du paragraphe a de l'article XII de l'Ac 
cord entre en vigueur; les dispositions du présent paragraphe cessent alors d'être en 
vigueur eu égard auxdites fonctions au titre dudit contrat.

3) Représentation régionale
Entre l'entrée en vigueur de l'Accord et l'entrée en fonctions du Secrétaire général, l'habili 

tation, aux termes du paragraphe c de l'article IX de l'Accord, de tout groupe de Signataires 
désirant être représentés au sein du Conseil des Gouverneurs en application de l'alinéa iii du 
paragraphe a dudit article est sujette à réception par la «Communications Satellite Corpora 
tion» d'une demande écrite émanant dudit groupe.
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4) Privilèges et immunités
Les Parties au présent Accord qui étaient parties à l'Accord provisoire confèrent aux per 

sonnes et aux organes correspondant qui leur succèdent, jusqu'au moment de l'entrée en 
vigueur de l'Accord de siège et du Protocole, selon le cas, ainsi que prévu à l'article XV de 
l'Accord, les privilèges, les exemptions et les immunités qui étaient conférés par lesdites Parties, 
immédiatement avant l'entrée en vigueur de l'Accord, au Consortium international de télécom 
munications par satellites, aux signataires de l'Accord spécial, au Comité intérimaire des télé 
communications par satellites et à ses représentants.
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For Algeria: 
Pour l'Algérie 
Por Argelia:

For Argentina: 
Pour l'Argentine 
Por Argentina:

For Australia: 
Pour l'Australie 
Por Australia:

For Austria: 
Pour l'Autriche 
Por Austria:

For Belgium: 
Pour la Belgique 
Por Bélgica:

[Signed- Signé] 1 - 2
Sera soumis à ratification3

Sujeto a ratificaciôn4
[TlSCORNIA] 5

[J. PLIMSOLL]

Subject to ratification6 
[K. GRUBER] 
5.IV.72

Sous réserve de ratification 
[W. LORIDAN] 
13 janvier 1972

1 The signatures were affixed on 20 August 1971 unless otherwise indicated - Les signatures ont été apposées le 
20 août 1971 à moins qu'indiqué autrement.

2 Signed by Abdelkader Bousselham — Signé par Abdelkader Bousselham.
3 Subject to ratification.
4 Subject to ratification — Sous réserve de ratification.
5 The names of signatories appearing between brackets were not legible and have been supplied by the Government of 

the United States — Les noms des signataires donnés entre crochets étaient illisibles et ont été fournis par le Gouverne 
ment des Etats-Unis.

6 Sous réserve de ratification.
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For Brazil: 
Pour le Brésil : 
Por el Brasil:

Subject to ratification 1
[JOÂO AUGUSTO DE ARAÛJO CASTRO]

For Cameroon: 
Pour le Cameroun : 
Por el Camerûn:

Sous réserve de ratification2 
[F. X. TCHOUNGUI]

For Canada: 
Pour le Canada : 
Por el Canada:

[ALLAN E. GOTLIEB]

For Ceylon: 
Pour Ceylan : 
Por Ceilàn:

For Chile: 
Pour le Chili : 
Por Chile:

Sujeto a ratification3 
[O. LETELIER] 
Emb. of Chile4

For the Republic of China: 
Pour la République de Chine : 
Por la Repûblica de China:

[JAMES C. H. SHEN] 
Subject to ratification'

1 Sous réserve de ratification,
2 Subject to ratification.
3 Subject to ratification - Sous réserve de ratification.
4 Ambassador of Chile — Ambassadeur du Chili.
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For Colombia: 
Pour la Colombie : 
For Colombia:

[DOUGLAS BOTERO BOSHELL] 
Sujeto a ratificaciôn 1

For the Democratic Republic of the Congo (Kinshasa): 
Pour la République démocratique du Congo (Kinshasa) 
Por la Repûblica Democrâtica del Congo (Kinshasa):

[MUSHIETE]

For Denmark: 
Pour le Danemark : 
Por Dinamarca:

[ERIK HAUGE] 
Subject to ratification2

For the Dominican Republic: 
Pour la République dominicaine : 
Por la Repûblica Dominicana:

[S. ORTIZ]

For Ecuador: 
Pour l'Equateur : 
Por el Ecuador:

[ORLANDO GABELA] 
Sujeto a ratificaciôn 1

For Ethiopia: 
Pour l'Ethiopie : 
Por Etiopi'a:

Subject to ratification by the Imperial Ethiopian
Government3 

[MEKBIB G.]

1 Subject to ratification — Sous réserve de ratification.
2 Sous réserve de ratification.
3 Sous réserve de ratification du Gouvernement impérial éthiopien.
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For France: 
Pour la France : 
Por Francia:

Sous réserve de ratification par le Gouvernement
de la République Française' 

[CHARLES LUCET] 
March 27th 1972

For Gabon: 
Pour le Gabon : 
Por el Gabon:

[GASTON-ROBERT BOUCKAT-BOU-NZIENGUI] 
20 avril 1972

For the Federal Republic of Germany: 
Pour la République fédérale d'Allemagne : 
Por la Repûblica Federal de Alemania:

[ROLF PAULS] 
Subject to ratification2 
January 12, 1972

For Greece: 
Pour la Grèce : 
Por Grecia:

Subject to ratification2 
[JOHN G. GREGORIADES]

For Guatemala: 
Pour le Guatemala : 
Por Guatemala:

Sujeto a ratification3 
[A. VALLADARES]

1 Subject to ratification by the Government of the French Republic.
2 Sous réserve de ratification.
3 Subject to ratification — Sous réserve de ratification.
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For India:
Pour l'Inde :
Por la India:

[L. K. JHA] 
December 23, 1971

For Indonesia: 
Pour l'Indonésie : 
Por Indonesia:

[A. MOEIS]

For Iran: 
Pour l'Iran : 
Por Iran:

[Dr. A. ASLAN AFSHAR] 
Subject to ratification 1 
8. 25. 1971

For Iraq: 
Pour l'Irak 
Por Irak:

For Ireland: 
Pour l'Irlande : 
Por Irlanda:

[W. WARNOCK] 
February 18, 1972

For Israël: 
Pour l'Israël : 
Por Israël:

[Y. RABIN]
Subject to ratification 1

1 Sous réserve de ratification. 
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For Italy: 
Pour l'Italie : 
For Italia:

[EGIDIO ORTONA] 
Subject to ratification'

For the Ivory Coast: 
Pour la Côte-d'Ivoire : 
Por la Costa de Marfil:

[T.AHOUA]
Subject to ratification'

For Jamaica: 
Pour la Jamaïque : 
Por Jamaica:

For Japan: 
Pour le Japon : 
Por el Japon:

Subject to acceptance2 
[NOBUHIKO USHIBA]

For the Hashemite Kingdom of Jordan: 
Pour le Royaume hachémite de Jordanie : 
Por el Reino Hachemita de Jordania:

Subject to ratification' 
[NASIR S. BATAYNEH]

For Kenya: 
Pour le Kenya : 
Por Kenya:

[L. O. KIBINGE] 
26th November 1971

1 Sous réserve de ratification.
2 Sous réserve d'acceptation.
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For the Republic of Korea: 
Pour la République de Corée : 
Por la Repûblica de Corea:

[DONGJO KIM] 
Subject to ratification 1 
Aug. 24th 1971

For Kuwait: 
Pour le Koweït : 
Por Kuwait:

Subject to ratification 1 
[SALEM S. AL SABAH]

For Lebanon: 
Pour le Liban : 
Por el Libano:

Subject to ratification 1 
[N. KABBANI]

For Libya: 
Pour la Libye 
Por Libia:

For Liechtenstein: 
Pour le Liechtenstein : 
Por Liechtenstein:

Subject to ratification 1 
[E. ANDRES]

For the Grand Duchy of Luxembourg: 
Pour le Grand-Duché de Luxembourg : 
Por el Gran Ducado de Luxemburgo:

Sous réserve de ratification2 
[JEAN WAGNER] 
28 September 1971

1 Sous réserve de ratification.
2 Subject to ratification.
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For the Malagasy Republic: 
Pour la République malgache 
Por la Repûblica Malgache:

For Malaysia: 
Pour la Malaysia 
Por Malasia:

[UNO YOKE LIN]

For Mauritania: 
Pour la Mauritanie 
Por Mauritania:

[ABDOU OULD HACHEME]

For Mexico: 
Pour le Mexique : 
Por Mexico:

Subject to ratification 1 
[RAFAËL DE LA COLINA] 
November 4th, 1971

For Monaco: 
Pour Monaco 
Por Monaco:

[Dr. CHARLES SCHERTENLEIB] 
May thé 1st, 1972

For Morocco: 
Pour le Maroc : 
Por Marruecos:

[Signed- Signé] 2

1 Sous réserve de ratification.
2 Signed by Abdessadeq El Mezouari El Glaoui - Signé par Abdessadeq El Mezouari El Glaoui.
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For the Kingdom of the Netherlands: 
Pour le Royaume des Pays-Bas : 
Por el Reino de los Pafses Bajos:

For Nicaragua: 
Pour le Nicaragua 
Por Nicaragua:

[R. B. VAN LYNDEN] 
Sous réserve de ratification' 
October 13th 1971

For New Zealand:
Pour la Nouvelle-Zélande
Por Nueva Zelanda:

[FRANK CORNER] 
5 January 1972 
Subject to ratification2

[GunxERMO SEVILLA-SACASA] 
Ad referendum

For Nigeria: 
Pour la Nigeria 
Por Nigeria:

For the Kingdom of Norway: 
Pour le Royaume de Norvège 
Por el Reino de Noruega:

Subject to ratification2 
[GUNNAR HAERUM]

For Pakistan: 
Pour le Pakistan 
Por Pakistan:

Signed subject to ratification3 
[A. HILALY]

1 Subject to ratification.
2 Sous réserve de ratification.
3 Signé sous réserve de ratification.
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For Panama: 
Pour le Panama 
Por Panama:

For Peru: 
Pour le Péru : 
Por Peru:

Ad referendum 
[IGOR VELAZQUEZ]

For the Republic of the Philippines: 
Pour la République des Philippines : 
Por la Repûblica de Filipinas:

[ERNESTO V. LAGDAMEO] 
Subject to ratification'

For Portugal: 
Pour le Portugal : 
Por Portugal:

[A. CABRITA MATIAS] 
Ad referendum

For Saudi Arabia: 
Pour l'Arabie Saoudite 
Por Arabia Saudita:

For Senegal: 
Pour le Sénégal : 
Por el Senegal:

[CHEIKH FALL]
Subject to later ratification2

1 Sous réserve de ratification.
2 Sous réserve de ratification ultérieure.
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For Singapore: 
Pour Singapour 
Por Singapur:

[E. S. MONTEIRO]
Subject to later ratification 1

For the Republic of South Africa: 
Pour la République d'Afrique du Sud : 
Por la Républica de Sudâfrica:

[D. P. OLIVIER]

For Spain: 
Pour l'Espagne 
Por Espafia:

For the Sudan: 
Pour le Soudan 
Por el Sudan:

For Sweden: 
Pour la Suède 
Por Suecia:

For Switzerland: 
Pour la Suisse : 
Por Suiza:

Sujeto a ratification2 
[J. M. ALLENDESALAZAR]

Subject to ratification3 
[OSMAN HAMID]

[HUBERT DE BESCHE] 
May 19, 1972

Subject to ratification3 
[O. EXCHAQUET]

1 Sous réserve de ratification ultérieure.
2 Subject to ratification — Sous réserve de ratification.
3 Sous réserve de ratification.
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For the Syrian Arab Republic: 
Pour la République arabe syrienne : 
Por la Repûblica Arabe Siria:

[R. JOUÉJATI]

For Tanzania: 
Pour la Tanzanie 
Por Tanzania:

[SHILAM [G. M. RUTABANZIBWA]] 
Subject to ratification 1

For Thailand: 
Pour la Thaïlande 
Por Tailandia:

[SUNTHORN HONGLADAROM] 
Subject to ratification'

For Trinidad and Tobago: 
Pour la Trinité et Tobago : 
Por Trinidad y Tabago:

[CORINNE A. BAPTISTE]

For Tunisia: 
Pour la Tunisie 
Por Tûnez:

[GHEZAL]
Sous réserve de ratification2

For Turkey: 
Pour la Turquie 
Por Turqufa:

[MEIIH ESENBEL] 
Subject to ratification 1 
9. 10. 197l 3

1 Sous réserve de ratification.
2 Subject to ratification.
3 10 September 1971 - 10 septembre 1971.
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For Uganda: 
Pour l'Ouganda : 
Por Uganda:

Subject to ratification 1 
[M. RAMATHAN] 
28/1/1972

For the Arab Republic of Egypt: 
Pour la République arabe d'Egypte : 
Por la Repûblica Arabe de Egipto:

Subject to ratification 1 
[ASHRAF GHORBAL] 
20 October 1971

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Por el Reino Unido de Gran Bretafia e Irlanda del Norte:

Subject to ratification 1 
[GUY E. MILLARD]

For thé United States of America: 
Pour les Etats-Unis d'Amérique : 
Por los Estados Unidos de America:

[WILLIAM P. ROGERS]

For thé Vatican City State:
Pour l'Etat de la Cité du Vatican :
Por el Estado de la Ciudad del Vaticano:

Sub. to rat. 2 
[MARIO PERESSIN]

1 Sous réserve de ratification.
2 Sous réserve de ratification.
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For Venezuela: 
Pour le Venezuela : 
Por Venezuela:

[JOSE L. ALEGRETT] 
Ad referendum

For the Republic of Viet-Nam: 
Pour la République du Viet-Nam : 
Por la Repûblica de Viet-Nam:

Subject to ratification 1 
[Btri-DiEM]

For the Yemen Arab Republic: 
Pour la République arabe du Yemen : 
Por la Repûblica Arabe Yemen:

[YAHYA H. GEGHMAN]

For Yugoslavia: 
Pour la Yougoslavie : 
Por Yugoslavia:

Subject to ratification 1 
[P. VASILJEVIC]

For Zambia: 
Pour la Zambie 
Por Zambia:

For Haiti: 
Pour Haïti : 
Por Haiti':

[R. CHALMERS] 
Sujet à ratification2

1 Sous réserve de ratification.
2 Subject to ratification.
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For Costa Rica: 
Pour le Costa Rica : 
For Costa Rica:

[R. A. ZÛNIGA] 
Subject to ratification 1

For Burundi: 
Pour le Burundi : 
Por Burundi:

[FÉLIX MAGENGE] 
Sujet à la ratification2

For Finland: 
Pour la Finlande : 
Por Finlandia:

[OLAVI MUNKKI] 
Subject to ratification 1 
Dec. 15th 1971

For Iceland: 
Pour l'Islande : 
Por Islandia:

[GUDMUNDUR I. GUDMUNDSSON] 
Subject to ratification 1 
February 14th '72

1 Sous réserve de ratification.
2 Subject to ratification.
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DECLARATIONS MADE UPON DE 
FINITIVE SIGNATURE (s), RATI 
FICATION AND ACCESSION (a)

ALGERIA 

[TRANSLATION — TRADUCTION]

The application by Algeria of any of 
the provisions of this Agreement should 
in no case be construed as recognition of 
the pseudo-State of Israel.

DÉCLARATIONS FAITES LORS DE 
LA SIGNATURE DÉFINITIVE (s), 
DE LA RATIFICATION OU DE 
L'ADHÉSION (a)

ALGÉRIE

«L'application par l'Algérie de l'une 
quelconque des dispositions du présent 
accord ne saurait en aucun cas être inter 
prétée comme une reconnaissance du 
pseudo-Etat d'Israël. »

CHINA (a) CHINE (a)

[CHINESE TEXT — TEXTE CHINOIS]

«®l%

[TRANSLATION]'

The signatures affixed by the Chiang 
clique usurping the name of China to the 
. . . Agreement [relating to the Inter 
national Telecommunications Satellite 
Organization] and the Operating Agree 
ment Relating to the International Tele 
communications Satellite Organization 
are illegal and null and void.

EGYPT

[The Embassy of India, Egyptian In 
terests Section, notified the Department 
of State by a note dated October 20, 
1971, that the Egyptian Ministry of 
Foreign Aifairs called upon the Interests 
Section to bring to the attention of the 
Department of State the contents of the 
decision of the Arab League No. 2816 
dated September 16, 1971, stating inter 
alia that the signature and ratification by

[TRADUCTION] '

Les signatures apposées par la clique 
de Tchang, en usurpant le nom de la 
Chine, sur l'Accord [relatif à l'Organisa 
tion internationale de télécommunica 
tions par satellites] et sur l'Accord 
d'exploitation relatif à l'Organisation in 
ternationale de télécommunications par 
satellites sont illégales et dénuées de tout 
effet.

EGYPTE
[L'Ambassade de l'Inde, Section des 

intérêts égyptiens, a informé le Départe 
ment d'Etat, par une note en date du 
20 octobre 1971, que le Ministère égyp 
tien des affaires étrangères a demandé à 
la Section de ces intérêts d'attirer l'atten 
tion du Département d'Etat sur le 
contenu de la décision de la Ligue arabe 
n° 2816 en date du 16 septembre 1971, 
déclarant inter alia que la signature et la

1 Translation supplied by the Government of the United 
States.

1 Traduction fournies par le Gouvernement des Etats- 
Unis.
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the Arab States of the INTELSAT agree 
ments do not in any way constitute a 
recognition by them of Israel.

By note dated February 26, 1980, the 
Embassy of the Arab Republic of Egypt 
informed the Department of State that 
the position of the Government of the 
Arab Republic of Egypt as contained in 
the above mentioned note of October 20, 
1971, is no longer in force.]

KUWAIT

"In ratifying the Agreement Relating 
to the International Telecommunications 
Satellite Organization "INTELSAT", 
the Government of the State of Kuwait 
takes the view that its ratification of the 
said Agreement does not in any way 
imply its recognition of Israel."

LEBANON

". . . the contents of the Decision of 
the League of Arab States, No. 2816, 
dated September 16, 1971, stating inter 
alia that the signature and ratification by 
the Arab States of the INTELSAT 
Agreements do not in any way imply 
recognition by them of Israel."

SUDAN (s)

"On the instructions of the Govern 
ment of the Democratic Republic of the 
Sudan, we hereby convey and affirm the 
decision of the Government of the Demo 
cratic Republic of the Sudan to consider 
the signature of the Head of the Sudanese 
Interests Section of the Embassy of the 
Somali Democratic Republic as the final 
signature and subject to no further ratifi 
cation."

ratification par les Etats arabes des Ac 
cords INTELSAT ne signifient en au 
cune façon qu'ils reconnaissent Israël.

Par une note en date du 26 février 
1980, l'Ambassade de la République 
arabe d'Egypte a informé le Départe 
ment d'Etat que la position du Gouver 
nement de la République arabe d'Egypte, 
telle que contenue dans la note susmen 
tionnée du 20 octobre 1971, n'est plus en 
vigueur.]

KOWEÏT 

[TRADUCTION — TRANSLATION]

En ratifiant l'Accord relatif à l'Organi 
sation internationale de télécommunica 
tions par satellites «INTELSAT», le 
Gouvernement de l'Etat du Koweït 
estime que la ratification par lui dudit 
accord n'implique en aucune manière 
qu'il reconnaît Israël.

LIBAN 

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Dans le texte de la décision n° 2816 de 
la Ligue des Etats arabes en date du 
16 septembre 1971, il est notamment 
déclaré que la signature et la ratification 
des Accords «INTELSAT» par les Etats 
arabes ne signifient en aucune façon 
qu'ils reconnaissent Israël.

SOUDAN (s) 

[TRADUCTION — TRANSLATION]

D'ordre du Gouvernement de la Répu 
blique démocratique du Soudan, nous 
communiquons et confirmons par la pré 
sente la décision du Gouvernement de la 
République démocratique du Soudan de 
considérer la signature du chef de la Sec 
tion des intérêts soudanais de l'ambas 
sade de la République démocratique 
Somalie comme la signature finale, la 
quelle n'est soumise à aucune ratification 
ultérieure.
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